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Erratum
Correction de l’annexe 7 - page 1

GESTION, ADMINISTRATION GENERALE ET COMMUNICATION

FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation 75 287 €
Personnel (yc poste tournant) 250 887 €
Dotation aux amortissements 182 060 €
Autres charges de gestion courante 85 582 €

- Contribution SIDEFAGE 68 458 €
- Divers 17 124 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 593 817 €
Remboursement et produits divers 23 587 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 23 587 €

INVESTISSEMENT
Mobilier et informatique 3 325 €

Dépenses ��� �
Total Dépenses Investissement 3 325 €
FCTVA 29 878 €
Amortissements 182 060 €Recettes ��� �
Total Recettes Investissement 211 938 €
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DMS, huiles,
batteries

amiante-ciment

DIB-DAC des
marchés

Cartons DIB-DAC

Encombrants

Gravats

Pneus, piles

Bois, ferraille

Déchets verts

Emballages
ménagers

OM et assimilées

D3E

Collecte PAP
SITA-MOS

sur 27 communes
1 309 372 € / an

Déchetteries

Principales

et mobile

428 603 € / an

Service
Allô

Encombrants

77 273 € /an

Collecte tri-flux en PAP
SITA-MOS

sur 17 communes
428 554 € / an

Nettoyage / collecte
SITA-MOS
3 marchés

24 010 € / an

Collecte PAP
SITA-MOS

sur 9 communes
150 780 € / an

Transfert SNCF
à Crozet

Plate-forme de
compostage Versonnex AWT

372 176 € / an

Transfert à Crozet
47 743 € / an

Collecte des Points Verts
144 446 € / an

(collecte, tri,transport)

UIOM de Bellegarde
2 955 639 € / an

yc Transfert

Traitements
spécifiques

Compostage chez
l'agriculteur

Centre de tri
usines utilisatrices

Evacuation SITA-MOS
545 500 € / an

* yc Amiante-ciment

ALIAPUR /
SCRELEC

Evacuation
démantèlement VALDELEC

42 298 € / an

Evacuation - tri
regroupement SERPOL

52 488 € / an

Décharge
de classe 3

Centre de tri –
usines utilisatrices

Décharge
de classe 2

Sites de compostage
hors Pays de Gex

Evacuation SITA-MOS
68 716 € / an

Evacuation
SITA-MOS
*déjà inclu

Mâchefers
4555 T
Refiom

619 T
Ferrailles

51 T
Electricité

11 217 MWh

3281 T

7390 T

25 T

275 T

compost
vente locale

660 T

Verre
2792 T

Papier cartons
2876 T

Flaconnage plastique
et Alu 384 T

broyat évacué
et composté

7305 T

22 902 T

9 003 T

SCHEMA D'ORGANISATION GENERALE 2005SCHEMA D'ORGANISATION GENERALE 2005

Légende

Compétence
CCPG

Compétence
Sidéfage

Incinérable

Valorisation
matière

Décharge

Traitements
spécifiques

Valorisation
organique

20 010 T

3 569 T

6 694 T

3 488 T

279 T

234 T

6 306 T

146 T

125 T

25 T

67 T

1 657 T

3 007 T

1 388 T
6 052 T

Coûts brut en € / an
sauf points verts
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Un nouveau schéma de collecte lancé en 2003
�
En 2003, la Communauté de Communes a lancé le nouveau schéma d e collecte des
déchets du Pays de Gex avec un double objectif :

I. Moderniser et optimiser les collectes en assurant de meilleures conditions
d’hygiène et de sécurité

II. Diminuer le tonnage des déchets destinés à l’incinération en renforçant le tri
sélectif auprès des habitants, des entreprises et des administrations

Cela a nécessité la mise en place de nouveaux moyens matériels et une organisation
différente des collectes. De nombreux changements ont été apportés dans les habitudes des
Gessiens.
.

· Conteneurisation uniforme de la collecte en porte à porte des ordures ménagères et
assimilées

· Conteneurisation dans le même temps des immeubles, de 5 logements et plus, de
15 communes en bacs dits « operculés », pour la collecte sélective tri-flux des
emballages ménagers en porte à porte (23 000 habitants).

· Sensibilisation au compostage individuel des 12 000 foyers de l’habitat pavillonnaire du
Pays de Gex par distribution de composteurs en bois.

· Mise en place de la redevance spéciale auprès des commerces, artisans,
établissements publics, administrations et mairies. La dotation en bacs équipés d’une
puce électronique permet la facturation au volume collecté.

· Etablissement de la liste Points Noirs de collecte avec le prestataire : recensement des
voies qui posent des problèmes de sécurité et de manœuvres non conformes des
bennes de collecte et mise en place de solutions alternatives.

· Les collectes sont effectuées depuis 2004, avec 10 nouvelles bennes de collecte, dont
une micro benne, équipées de filtres à particules, fonctionnant au gasoil désulfuré, et
équipées du système de lecture informatique des puces. Collecte des ordures
ménagères avec une diminution des fréquences, et collecte sélective des emballages
ménagers en porte à porte réalisée par 2 bennes « Sélecta Combi » tri flux.

· Réorganisation du service « Gestion et Valorisation des Déchets » avec l’embauche
d’un animateur du tri chargé également du suivi du parc de bacs, et d’un agent
administratif, chargé plus spécifiquement de la mise en œuvre de la redevance spéciale.

· Mise en place d’un n° vert pour toutes questions sur le tri, le compostage et la
distribution des bacs.

�



�

�
�

Service de Gestion et de Valorisation des Déchets - Rapport annuel 2005 5

1 / Missions et activités principales

De par ses statuts, la Communauté de communes est chargée de la "collecte, du traitement
et de l©élimination des ordures ménagères et des déchets". Elle a défini, à la suite du SIVU
DE L’EST GESSIEN, un schéma de gestion des déchets ménagers et assimilés
permettant de répondre aux objectifs de la loi du 13 juillet 1 992. Elle a favorisé le
recyclage, et choisi un mode de traitement qui permet de répondre à l’interdiction de la mise
en décharge des déchets non ultimes à partir de 2002. Le nouveau schéma de collecte lancé
en 2003 s’est attaqué plus spécifiquement à la modernisation des moyens de collecte et à
l’optimisation du recyclage.

Les dispositions de l’article 2 de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, qui définit le service
d’élimination des déchets des ménages, circonscrivent le service public local aux déchets
des ménages quelle que soit leur nature. La collecte, le transport, le tri et le traitement des
déchets ménagers constituent donc une obligation pour la collectivité.

En revanche, le service de collecte ou de traitement effectué pour les autres déchets,
déchets assimilés et Déchets Industriels Banals (DIB-DAC), reste facultatif. Les articles
L.2224-14 et R.2224-28 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) stipulent
que la collectivité peut assurer également l’élimination des autres déchets (commerces,
artisans, services, établissements publics …), qui « eu égard à leur caractéristique et à leur
quantité, ne nécessitent aucune sujétion technique particulière de collecte et de traitement.
Cette possibilité se limite aux déchets non dangereux ». Les services publics de collecte de
la CCPG prennent en charges une quantité importante des DIB-DAC et à ce titre applique la
redevance spéciale, conformément aux obligations de la législation de 1992.

Ainsi, les déchets du Pays de Gex sont valorisés selon trois modes complémentaires : la
valorisation matière, la valorisation organique et la valo risation énergétique.

La CCPG gère directement 7 services de collecte , soit en régie (17 agents) soit par
l’intermédiaire de prestataires de service :

- déchèteries (principales ou mobile),

- service Allô Encombrants,

- collecte des ordures ménagères et assimilées,

- collecte sélective en porte à porte des emballages ménagers et du papier

- collecte des cartons des entreprises,

- distribution et maintenance des bacs et des éco-composteurs,

- suivi des décharges réhabilitées.
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1-1 / Déchets pris en charge par les différents services de co llecte

Les différents services mis en œuvre dans le Pays de Gex par la Communauté de
communes ou par le SIDEFAGE (voir article 1-3) permettent de collecter la totalité des
catégories de déchets ménagers qu’une collectivité doit obligatoirement assumer.

Ces services sont également ouverts aux déchets assimilés et à une certaine partie des DIB-
DAC, qui restent cependant de la responsabilité de leur producteur.

La Communauté de communes du Pays de Gex assure ainsi, selon deux modes de collecte
différents (le porte à porte et l’apport volontaire), la prise en charge :

· Ordures ménagères et déchets assimilés incinérables, (dont une partie des DIB-
DAC) collectés conteneurisée en porte à porte, selon une fréquence de une à deux
collectes hebdomadaires. Les bacs distribués aux habitants sont conformes aux
normes en vigueur.

· DIB cartons , collectés sélectivement en porte à porte auprès des entreprises mais
également en déchèteries. Depuis novembre 2003, les commerces et entreprises
présents sur les 9 communes comportant des zones commerciales importantes,
bénéficient du service en porte à porte pour un maximum de 2 m3 par collecte.

· Encombrants ménagers, incinérables ou recyclables , collectés en porte à porte
sur appels téléphoniques par « Allo Encombrants » mais également collectés
sélectivement en déchèteries.

· Déchets d’entretien des espaces verts , des jardins particuliers ou des communes,
collectés en déchèterie ou à l’aire de compostage.

· Déchets de bricolage divers des particuliers (gravats, bois, ferraille et autres
déchets recyclables) ainsi que les déchets assimilés des artisans (travaux du BTP),
commerçants et des services techniques des communes, collectés sélectivement en
déchèteries.

· Déchets ménagers spéciaux ou DMS
issus du bricolage, du jardinage des
particuliers, (peintures, solvants, pesticides,
piles, batteries et huiles de vidange des
voitures, néons …), collectés sélectivement
en déchèteries.

�

�

· Déchets d’Equipements électriques et Electroniques ou DEE E : vieux
téléviseurs, HI-FI, ordinateurs, électroménagers, collectés sélectivement en
déchèteries.
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· Emballages ménagers recyclables (bouteilles en verre, bouteilles plastiques,
boîtes aluminium, papiers et cartons) collectés sélectivement par apport
volontaire aux « Points Verts », mais aussi en déchèteries. La collecte sélective
tri-flux de ces emballages est assurée de manière complémentaire en porte à
porte sur les immeubles, de 5 logements et plus, de 15 communes comportant un
habitat dense.

���������������������� ������������������������

· Partie fermentescible des ordures
ménagères traitée par compostage : pour
cela, la Communauté de Communes
fournit gratuitement un éco composteur en
bois et un guide de bonne pratique, aux
foyers qui le souhaitent.

1-2 / Modes de traitement - Filières de valorisation et trans fert des déchets

Les modes de traitement et la destination des déchets sont différents selon leur nature :

· Les déchets incinérables sont traités à l’unité de valorisation énergétique (UIOM) de
Bellegarde-sur-Valserine. Après la collecte, les ordures ménagères sont compactées
au quai de SITA-MOS à Saint-Genis-Pouilly puis chargées sur train au quai de
transit de Crozet et convoyées jusqu’à l’usine de Bellegarde. Les encombrants
collectés en déchèteries sont également convoyés par train puis broyés avant d’être
incinérés. Cette filière permet une valorisation énergétique des déchets par la
production d’électricité.

· Les déchets recyclables sont traités et valorisés (valorisation matière) par
différentes industries utilisatrices.

· Les déchets verts sont valorisés et transformés en compost

· Les déchets ménagers spéciaux (DMS) suivent les mêmes filières de traitements
spécifiques aux déchets industriels toxiques.

· Les Déchets électroniques (DEEE) sont démantelés : les sous-produits suivent des
filières de recyclage ou de traitements spécifiques.

· Les déchets inertes sont réutilisés en travaux publics pour 50% (après tri et
concassage) ou mis en décharge de classe III.
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La Communauté de Communes du Pays de
Gex a également en charge la réhabilitation et
le suivi post-exploitation de quatre décharges,
aussi appelées Centres d©Enfouissements
Techniques (CET) de classe II, du Pays de Gex.
Aucune de ces décharges n©a accueilli de
déchets ménagers après avril 1999 et 3 sites
ont fait l©objet d©importants travaux de
réhabilitation en 2003.

On pourra se reporter à l’annexe 1 (carte de situation des installations du Pays de Gex), et
pour plus d©information sur les filières de traitement et devalorisation à l©annexe 4.

1-3 / La Communauté de communes du Pays de Gex est adhérente au
SIDEFAGE

Le SIDEFAGE est un syndicat intercommunal mixte de gestion des déchets, qui regroupe�
295 190 habitants des 150 communes de l’Ain et de la Haute-Savoie (voir annexe 1). Il a
pour objet la valorisation matière et la valorisation énergétique des déchets. Le SIDEFAGE a
ainsi la responsabilité de la gestion de l’UIOM, du compactage et du transfert des déchets
incinérables par voie ferrée, ainsi que la collecte sélective des points verts pour laquelle le
SIDEFAGE a signé un contrat avec Eco-Emballages. Dans le cadre de la valorisation
matière, le SIDEFAGE a pris en charge la gestion de la plate-forme de compostage des
déchets verts de Versonnex, au 1er septembre 2000.

On pourra se reporter aux rapports annuels 2005 du SIDEFAGE.

1-4 / Périmètre et particularité des services de collecte
�
�
Les 26 communes adhérentes de la CCPG bénéficient de l’ensemble des services décrits
ci-dessus. La commune de Vesancy bénéficie également des mêmes services par le biais
d’une convention annuelle. Au total, 68 923 habitants bénéficient des services de collectes
de la CCPG.

Cependant, en raison du contexte géographique et de l’antériorité de certaines collectes
spécifiques, 4 communes ne bénéficient pas des mêmes services :

· Les communes de Mijoux et Lélex, bénéficient de collectes en porte à porte des
ordures ménagères et emballages ménagers avec des fréquences adaptées à la
saison touristique. Le service de la déchèterie mobile de la Valserine est actif 8 mois
de l’année, selon une fréquence mensuelle.

· Les communes de Léaz et de Chézery-Forens bénéficient du service de collecte en
porte à porte de la CCPG depuis janvier 2003, mais sont trop éloignées des
déchèteries du Pays de Gex.
La commune de Léaz se rend à la déchèterie de Bellegarde, alors que la commune
de Chézery-Forens bénéficie du passage de la déchèterie mobile de la Valserine.

Voir le tableau récapitulatif de l’ensemble des services assurés sur chaque commune
(Annexe 2).
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1-5 / Missions diverses

· La collecte des marchés de Gex et Ferney Voltaire et Divonne.

· La mise à disposition de bennes pour le nettoyage de printemps.

· Un rôle d’information, tant auprès des entreprises pour la gestion de leurs déchets qui ne
sont pas pris en charge par le service public, que des écoles par les visites des
déchèteries et de la plate-forme de compostage.

· Un rôle d’échange de l’information par le biais du "réseau interdéchets" qui permet aux
collectivités de partager leurs expériences.
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2 / Les moyens mis en œuvre par la Communauté de communes du
Pays de Gex

2-1 / Les changements apportés en 2005

2 ans après le démarrage du nouveau schéma de collecte, on peut considérer que l’année
2005 a été l’année de la fin de mise en place. Quelques ajustements sont encore
nécessaires, des optimisations sont possibles, mais les moyens de collecte et de valorisation
instaurés sont efficients (voir résultats paragraphe 3).

����

2-1-1 / Poursuite de la mise en place du nouveau schéma de
collecte

· La distribution des bacs est assurée par les
agents du service « Allo Encombrants ». La fin
de dotation initiale est achevée hormis les rues
posant encore des problèmes de sécurité à la
collecte. 1 813 bacs ont été distribués en 2005 :
environ la moitié pour doter les nouvelles
constructions et l’autre moitié étant des échanges
de bacs lors des déménagements des usagers et
pour les DIB-DAC.

· L’animateur du tri préposé au numéro vert organise les dotations de bacs de déchets
ménagers, de collecte sélective et de composteurs individuels :

- 16 493 bacs pour la collecte des ordures ménagères ont été distribués depuis
2003.

- 3 800 bacs de tri ont été fournis aux immeubles, et depuis 2005, une vingtaine de
mairies et établissements publics, et 30 établissements scolaires.

- Depuis le début de l’opération en 2003, 4 300 foyers ont fait la demande d’un
composteur (dont +10% / 2004).

�

· Depuis 2005, les permis de construire adressés par les communes à la CCPG sont
visés au titre de la collecte des déchets ménagers. Concernant les voies existantes,
la résolution des points noirs se poursuit. On peut estimer à ce jour que plus de 70%
de ces cas ont été traités.

�
�
· 300 entreprises (soit + 80 entreprises par

rapport à 2004) ainsi que l’ensemble des
administrations (au total 200 bâtiments)
ont été soumises aux nouvelles modalités
d’application de la Redevance Spéciale, les
incitant au tri. Les petits producteurs
représentent près de 400 entreprises. Tous
ont été dotés de bacs à puces soit un total de
1 670 bacs DIB-DAC, qui sont comptabilisés
par les bennes de collecte équipées du
système informatique de lecture de puces.

�
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2-1-2 / Communication

· Diffusion de la deuxième plaquette d’information sur la
gestion des déchets dans le Pays de Gex

· En moyenne, 50 appels mensuels sont reçus au numéro vert

· Une enquête de satisfaction a été lancée en octobre 2005
auprès des foyers possédant un composteur individuel : 40%
des foyers ont répondu, ce qui est important. Les résultats du
dépouillement seront connus au premier semestre 2006.

2-1-3 / Déchèteries

· Travaux pour améliorer la sécurité des sites : mise en place de nouvelles bavettes,
de rails de guidage pour les bennes et de nouveaux garde-corps sur les 3 sites,
poursuivis en 2006.

· Réfection du bas de quai de la déchèterie de Versonnex qui présentait de nombreux
désordres : extension de la dalle béton afin d’assurer un roulement en toute sécurité
du futur matériel de compaction.

· Fermeture du silo de stockage des déchets verts de la déchèterie de
Saint-Genis-Pouilly et orientation des paysagistes directement à l’aire de Versonnex.

2-1-4 / Aménagement des locaux
�
Pour pouvoir assurer le stockage des bacs commandés pour plusieurs années, une
plateforme extérieure à été aménagée derrière le bâtiment F-tech du Technoparc.
�

� �
�
�

2-1-5 / Traitement

Le projet de la future plate-forme de compostage des déchets verts du SIDEFAGE, dans
l’objectif de pouvoir traiter les tonnages en augmentation, a été retardé du fait de l’annulation
de la révision du PLU de la commune de Péron. En attendant, le site de Versonnex sert de
lieu de transit et de broyage pour les déchets verts en provenance des déchèteries : 2/3 des
volumes repartent sur des plates-formes extérieures aux Pays de Gex, et 1/3 est composté
sur place pour répondre aux besoins locaux en compost.

�
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2-1-6 / Le financement du service

Suite aux modifications apportées par la loi de Finance, le Conseil Communautaire a fait
le choix d’un taux unique de TEOM, afin de renforcer les liens communautaires. La
difficulté reste la différence importante des valeurs locatives d’une commune à l’autre.

2-2 / Description des services

Les services existants s’intègrent parfaitement dans une logique de gestion des déchets par
recyclage, valorisation matière et valorisation énergétique. Leurs moyens sont présentés de
manière générale en mettant en avant les principales caractéristiques des modalités de
fonctionnement.
On peut différencier trois modes d’exploitation :

- la régie,
- la prestation de services,
- la mixité régie/prestation de service.

Un tableau synthétique pour chaque service permet de repérer rapidement ces critères.

Ces renseignements sont donnés uniquement pour les services gérés directement par la
CCPG ; pour les autres services, on se reportera au rapport annuel 2005 du SIDEFAGE.

2-2-1 / Gestion administrative et technique

Sous l’autorité de l’ingénieur responsable du service, 4 agents assurent des missions
spécifiques.

� un agent de maîtrise chargé de la gestion du personnel en régie, des travaux et du
suivi des prestataires de service.

� un agent administratif qui gère la redevance spéciale (mise à jour des fichiers, suivi
des volumes et dotation en bacs) et la facturation.

� un animateur du tri, chargé de relayer l’information sur le tri, de suivre la qualité
des collectes sélectives, et répondre aux interrogations des habitants par le biais
du n° vert. Il assure également le suivi du parc de bacs et la mi se en œuvre des
solutions de collecte pour les voies en impasses.

� un agent administratif pour toutes les tâches de secrétariat (1/3 poste).
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2-2-2 / Services de collecte

Déchèteries

Déchèteries
intercommunales

principales

Mode de
collecte

Accès aux
particuliers

Accès aux
entreprises /
communes

Fréquence ou
heures

d’ouverture

Mode exploitation
en régie

Mode exploitation
prestataire

Fonctionnement

Collecte
sélective par

apport
volontaire

Oui

Oui
pour les

véhicules
< 3.5 T

353 j/an
ou 2539
heures

annuelles

Gestion du site
gardiennage

Location de bennes,
évacuation et filières
de recyclage et de

valorisation

Caractéristiques /
moyens

16 catégories
de déchets

et
15 catégories

de DMS

Gratuit

Droit de dépôt
en fonction

des tonnages
apportés

Horaire d’été
8 h/j du L au V

9h30 le
samedi
3h le

dimanche

Horaire d’hiver
7 h/j du L au V

8 h 30 le
samedi
3h le

dimanche

Péron : 3 agents en
rotation : 2 agents en

poste en semaine, 1 le
dimanche

Versonnex et
Saint Genis :

4 agents/site en
rotation : 3 agents en

poste en semaine, 2 le
dimanche

3 prestataires
CCPG :

SITA-MOS
SERPOL

VALDELEC

3 prestataires
SIDEFAGE*: SITA-

MOS FONLUPT
GUERIN

3 collecteurs
agréés :
SRRHU

TFM pneus
COREPILE

* Ces prestataires assurent les évacuations des mêmes matériaux que ceux des Points Verts.

Les trois Déchèteries intercommunales du Pays de Gex sont des installations classées
pour la protection de l’environnement (rubrique n°2710) :

� Déchèterie de Saint-Genis-Pouilly : ouverture en 1992, extension en 1997
� Déchèterie de Versonnex : ouverture en 1995. Ce site a obtenu le premier prix du

concours des déchèteries Rhône-Alpes organisé en 1996 pour la catégorie semi-
urbaine

� Déchèterie de Péron : ouverture en 1999

Ce sont des centres d’accueil des déchets, équipés d’une plate-forme haute pour l’accès des
usagers et de 7 à 11 modules en contrebas pour la pose des bennes de 15 à 35 m3.

Ces sites comportent une aire réservée aux conteneurs des Points Verts et une aire abritée
pour la collecte des DMS et DEEE. Ils disposent aussi d’un pont-bascule pour les pesées
entrée/sortie.

Principe de fonctionnement :
Chaque usager (particulier ou professionnel) trie les déchets qu©il apporte sous la
surveillance des agents de déchèterie.
Les agents sont chargés de rappeler les consignes de tri et de faire respecter le règlement
intérieur voté par le Conseil Communautaire. En effet, la qualité du tri est une condition sine
qua non de l©existence de tels sites.
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Déchèteries mobiles
de la Vallée de la

Valserine

Mode de
collecte

Accès aux
particuliers

Accès aux
entreprises /
communes

Fréquence ou
heures

d’ouverture

Mode
exploitation

en régie

Mode exploitation
prestataire

Fonctionnement

Collecte
sélective par

apport
volontaire

Oui Non

8 samedi / an et
par commune,
soit 24 jours /

an
ou 144 heures

annuelles

Gestion du site et
gardiennage

Location des bennes,
évacuation et filières de

recyclage et de
valorisation

Mise à disposition
d’une camionnette

spécifique de transport
des matières
dangereuses.

Caractéristiques /
moyens

2 catégories :
encombrants

incinérables et
ferrailles

15 catégories
de DMS

Gratuit

Horaire :
de 10h à 16h

2 prestataires - CCPG :
SITA-MOS
SERPOL

Ce service spécifique a été mis en place pour la collecte des objets encombrants et des
déchets toxiques des habitants de la Vallée de la Valserine : Mijoux, Lélex et Chézery-
Forens.

La déchèterie mobile est composée de 2 bennes de 30 m3, d’un escalier ampliroll mobile qui
permet d’accéder aux bennes, et d’un petit fourgon pour la collecte des batteries, peintures,
solvants et autres produits toxiques.

Service Allô Encombrants

Service Allô
Encombrants

Mode de
collecte

Accès aux
particuliers

Accès aux
entreprises /
communes

Fréquence ou
heures d’ouverture

Mode exploitation
en régie

Mode exploitation
prestataire

Fonctionnement porte-à-porte Oui Non
non préétablies

(fonction des
appels)

Gestion des appels
et collecte Non

Caractéristiques
/ moyens

déchets
encombrants

(>1m)
incinérables ou

recyclables :
meubles, gros

électroménager

Gratuit

Sur
rendez –vous

Pays de Gex
découpé en 7

secteurs
géographiques

2 agents (25%);
un fourgon de 10 m3

Le service Allô Encombrants est un service de collecte aux particuliers, sur appel
téléphonique, pour les objets encombrants que les usagers ne peuvent transporter par leurs
propres moyens en déchèterie.

C’est un service complémentaire aux déchèteries, effectué sur chaque secteur de collecte
une fois tous les mois. Les déchets collectés sont déposés sélectivement en déchèterie. Les
déchets de taille, les emballages cartons, les gravats et les DMS ne sont pas collectés.

Depuis 2004, les agents de ce service sont surtout chargés de la distribution des bacs de
collecte, en plus de leurs activités d’entretien des espaces verts des déchèteries et du
regroupement des D3E.
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Les collectes en porte à porte

L©optimisation des collectes et de la sécurité du personnelpasse par la conteneurisation
(que l’on peut considérer comme achevée) et par la résolution des 800 points noirs de
collecte recensés sur l’ensemble des circuits et pour lesquels des solutions alternatives sont
progressivement trouvées en accord avec les propriétaires et les communes.

Un point noir de collecte est en général une marche arrière effectuée par les BEOM pour
collecter des chemins en impasse. Cette manœuvre est très dangereuse pour les équipages.
Elle est à éliminer des circuits, en application de l’obligation de mettre en œuvre des
mesures de prévention et par application de recommandations spécifiques au métier de
collecte des déchets (R 388 CNAM).

Le futur règlement de collecte et les règles de construction à venir vont privilégier la collecte
par point de regroupement en bout d©impasses ou des lotissements.

Depuis avril 2004 :

Le prestataire a mis en œuvre des bennes de collecte neuves aux normes EURO 3 : le
tableau ci-après présente ces nouveaux moyens matériels.

Collecte des OM
et assimilées

et Collecte
Sélective des

emballages (CS)

Mode de
collecte

Accès aux
particuliers

Accès aux
entreprises /
communes

Fréquence (1) Mode exploitation
en régie

Mode exploitation
prestataire

Fonctionnement

porte-à-porte et
points de

regroupement
ou postes fixes

Oui Oui

C1 à C2 selon les
communes sur 5
jours/semaine –

Mijoux et Lélex de
C1 à C3 selon les

saisons

Maintenance des
bacs et dotation
des nouveaux

habitants

Collecte par l’entreprise
SITA-MOS

(marché sur 7 ans)

Filières de
recyclage du Sidéfage

caractéristiques/
moyens

OM :
déchets

incinérables
(< 1 m) présentés
en bacs roulants

normalisés
fournis par la

CCPG

CS :
déchets

d’emballages
ménagers sur 3

flux présentés en
bacs operculés
fournis par la

CCPG

DIB-DAC :
Paiement de la

Redevance
Spéciale pour
les volumes >

340 litres /
semaine

(à partir de
janvier 2004)

Les tournées sont
effectuées

entre 5h et 14h

(7h et 14h pour la
collecte sélective)

� de poste pour
la gestion et

distribution par
les 2 agents du
service « Allô

Encombrants »

7 équipes OM
à temps plein

(17 personnes) :
3 équipages de 3

personnes,
3 équipages de 2

personnes,
1 équipage d’1

personne,
un rippeur polyvalent

2 BEOM de 19 T
5 BEOM de 26 T
1 BEOM de 3,5T

1 équipe CS
(3 personnes
à temps plein)

2 BEOM “Selecta
combi” tri-flux de

26 T
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La collecte des cartons :

Collecte des
cartons

Mode de collecte Accès aux
particuliers

Accès aux
entreprises

Fréquence ou
heures

d’ouverture

Mode exploitation
en régie

Mode exploitation
prestataire

Fonctionnement porte-à-porte Non

Oui
Entreprises

soumises à la
redevance
spéciale
ou non

C1 tous les
mercredis Non Oui par SITA-MOS

Caractéristiques
/ moyens

cartons non
souillés, présentés

pliés ou
éventuellement
dans de vieux

bacs

Volume < 2m3 sur 9
communes *

Moyens partagés avec
la collecte des OM :

3 secteurs de collecte
pour équipages de 2

personnes

*Cessy, Divonne les Bains, Ferney-Voltaire, Gex, Ornex, Prévessin-Moëns, Saint-Genis-Pouilly, Segny et Thoiry.

Conteneurisation

Les habitations sont équipées systématiquement de nouveaux bacs conformes, avec des
volumes adaptés aux nouvelles fréquences de collecte et au nombre d’habitants par foyer.
Ces conteneurs sont identifiés par le logo de la CCPG.
La règle de dotation standard est de 50 litres / habitant / semaine pour la production des
ordures ménagères.

BACS
ROULANTS A
PREHENSION

FRONTALE

Bacs Ordures
Ménagères - OM

Bacs Collecte Sélective
CS

Bacs pour les
entreprises et

administrations :
DIB-DAC

Mode exploitation
en régie

Mode exploitation
prestataire

Caractéristiques

Bacs roulants à
couvercle de couleur

bleu outremer

Bacs à 2 roues :
140 litres
240 litres
340 litres.

Bacs à 4 roues :
770 litres

Normes NF EN840.1 à
840.6

Garantie : 5 ans

Bacs roulants à
couvercle de couleur

operculé :
340 litres bleu

(bouteilles plastiques –
Alu)

240 litres vert
(verre)

240 litres jaune
(journaux /

cartonnettes)

Normes NF EN840.1 à
840.6

Garantie : 5 ans

Même gamme
que les OM.

Couvercle de
couleur rouge grenat
et bac équipé d’une
puce électronique
pour la facturation
de la redevance

spéciale – (serrures
en option)

Gestion du fichier,
dotation des
habitants et

maintenance des
bacs

Fourniture des
bacs :

Plastic - Omnium
marché de

fourniture sur 3
ans (à pris fin en
novembre 2005)

Quantités 16 493 bacs 3 800 bacs 1 670 bacs

� de poste pour la
gestion et

distribution par les 2
agents du service

« Allô
Encombrants »
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Les Points Verts : Compétence du SIDEFAGE

Ils sont composés d©un ensemble de trois conteneurs de 4 m3. Cette collecte par apport
volontaire, est destinée aux ménages et permet le tri sélectif des emballages ménagers et
recyclables secs : flacons en verre, bouteilles plastiques, emballages aluminium, papiers,
magazines et cartonnettes, pour une valorisation matière (les gros cartons sont à porter en
déchèteries).
Le SIDEFAGE a signé un contrat de reprise pour les cinq matériaux d’emballages (les
emballages en ferraille étant récupérés après incinération des OM) avec Eco-Emballages qui
apporte des aides financières.

En 2005, 103 points d©apports volontaires complets (ensemble d’au moins 3 conteneurs)
répartis sur toutes les communes du Pays de Gex, soit 1 point pour 669 habitants. Certains
points, très fréquentés, ont été augmentés de 1 à 2 colonnes ; il reste encore des points de
collecte composés uniquement de colonnes pour le verre.

2-2-3 / Les moyens de traitement

Aire de compostage de VERSONNEX : Compétence du SIDEFAGE

Depuis le 1er Septembre 2000, le SIDEFAGE a mis en œuvre sa compétence traitement au
titre des déchets verts. Le prestataire du SIDEFAGE, la société AWT assure les opérations
de compostage et la vente du compost. Les pesées sont effectuées par la déchèterie de
Versonnex et la CCPG facture directement le droit de dépôt des déchets verts aux
entreprises.

Jusqu’à fin Août 2004, le compostage était réalisé par aération forcée. La capacité nominale
de la plate-forme étant dépassée au regard des tonnages réceptionnés, les déchets verts
broyés sur place sont exportés pour 2/3 sur des plates-formes extérieures au Pays de Gex,
le 1/3 restant étant composté sur place (chez l’agriculteur). Le tonnage traité localement
permet de produire le compost correspondant à la demande des particuliers et paysagistes
du Pays de Gex (vente en sac ou vrac).

L’aire de compostage : est une installation classée (rubriques n°2170, 2171, 2260) : elle
est équipée d’une plate-forme enrobée de 5 400 m² et d’un hangar de 160 m² pour le
stockage du compost. Le procédé consiste en la mise en tas allongés (andains) des déchets
verts broyés qui sont retournés plusieurs fois jusqu’à la phase de maturation : les déchets se
transforment, selon le procédé de fermentation biologique, en amendement organique ou
compost.



�

�
�

Service de Gestion et de Valorisation des Déchets - Rapport annuel 2005 18

Le compostage individuel

La pratique du compostage individuel permet à la fois de traiter par compostage les déchets
de cuisines et les déchets de jardin. Les premiers ne sont donc plus collectés avec les
ordures ménagères et les seconds ne sont plus transportés systématiquement en
déchèteries.

Depuis le début de l’opération en 2003, 4 300 foyers ont fait la demande d’un éco-
composteur. .
Ces composteurs en bois (gamme de 3 volumes) permettent de répondre aux besoins
différents en fonction du nombre de personnes et de la taille des jardins de chaque foyer.
Ces éco-composteurs sont en bois traité en autoclave, répondent au label « Produit du Parc
Naturel Régional du Haut Jura » et à la norme NF Environnement, et sont garantis 5 ans.

La Communauté de communes a distribué un guide de bonne pratique du compostage.
37 % des foyers se sont engagés à respecter la charte verte pour la bonne pratique du
compostage.
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Décharge de BARATY, Pougny et Saint-Jean de Gonville.

Ces 3 sites sont des installations classées pour la protection de l’environnement et ont été
réhabilités en 2003. Les sites de Pougny et de Saint-Jean de Gonville ne demandent qu’un
entretien paysager annuel et un suivi de la stabilité de la couverture. Le site de Pougny
présente un léger glissement de terrain qui devra être particulièrement suivi dans le temps.

Pour le site de Baraty, dans le cadre du suivi post exploitation, des analyses complètes sont
effectuées une fois par an sur les eaux de l’Annaz et sur les lixiviats, avant et après
traitement par lagunage. Par ailleurs, l’ADEME ayant choisi en 2005 ce site pour réaliser
une étude sur les systèmes de traitement des décharges, nous disposons d’analyses
supplémentaires.

Les dernières analyses de décembre 2005 montrent que les normes de rejets des effluents
(lixiviats) dans l’Annaz sont respectées et qu’aucune influence n’a été observée sur la rivière
(amélioration par rapport à 2003 et 2004).

Les prélèvements de lixiviats, en sortie de drain et en sortie des bassins de lagunage
mettent en évidence le bon fonctionnement du traitement :

� Une nette amélioration de la qualité physico-chimique des lixiviats après traitement.
� L’absence d’anomalies de concentration en métaux.
� Une diminution de la charge organique

La mesure des débits a mis en évidence une légère fuite au niveau de la lagune 2,
probablement due au fauchage des bassins cette année. Aucun n’impact sur le milieu
naturel n’a cependant été relevé.
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UIOM de Bellegarde Sur Valserine Compétence du SIDEFAGE.

Mise en route en août 1998, l’UIOM se compose de deux lignes d’incinération de huit tonnes
par heure (850 °C) avec production d’électricité.

Elle a réceptionné 111 836 tonnes d’ordures ménagères et assimilées, d’encombrants et de
DIB en 2005. Un broyeur permet de réduire les encombrants avant incinération.

Le traitement des dioxines par injection de charbon actif, installé en été 2000, montre son
efficacité au regard de la réduction des teneurs rejetées ; avec la mise en place d’un
garnissage spécifique en fin de traitement des fumées en 2005, le seuil des 0,1ng/Nm3 de
gaz en sortie de cheminée est maintenant respecté pour les 2 lignes. En décembre 2005,
l’injection d’Urée dans la chambre de combustion permet de capter les NOx et de respecter
la norme de 200 mg/Nm3 ; les mesures se font en continue depuis cette année. Le suivi de
l’impact des rejets des effluents gazeux sur le milieu naturel ne montre aucun dépassement
des valeurs de références.

Concernant les autres polluants atmosphériques, les teneurs mesurées sont inférieures,
voire même pour certains polluants très inférieurs aux valeurs limites de rejet autorisées.

Pour plus de détails, on se reportera au rapport annuel 2005 du SIDEFAGE.
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3 / Les résultats quantitatifs et qualitatifs 2005

3-1 / Vision globale et évolution en 2005 - Résultats de la pre mière année
de fonctionnement du nouveau schéma de collecte

�
�
Une tendance confirmée :

La tendance amorcée en 2004 semble se confirmer sur 2005. En effet, jusqu’en 2003 on
pouvait constater une hausse constante du tonnage global collecté sur le Pays de Gex pour
atteindre pratiquement 50 000 tonnes annuelles.

La baisse amorcée en 2004 est confirmée en 2005 avec -1.65 % de déchets incinérés par
rapport à 2003.

Plus importante est la baisse conséquente de la part des déchets incinérés de - 11 % par
rapport à 2003 et l’augmentation de la collectes sélective des emballages ménagers
de 17.3% dans le même laps de temps.

Ce résultat récompense le travail accompli par l’ensemble du service Gestion et Valorisation
des Déchets, à mettre en place le tri et les filières de valorisation toujours plus diversifiées ; il
n’aurait pu être atteint sans la participation active des habitants du Pays de Gex.

�
�
�

Evolution du tonnage des déchets collectés
sur le pays de Gex
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Pour la deuxième année consécutive, la part des déchets inci nérés est inférieure à
50%, au profit de la part du recyclage qui passe au dessus des 45 % :

filières 2001 2002 2003 2004 2005
Incinération avec valorisation énergétique 57 % 54 % 52 % 48 % 46.5 %
Valorisation matière et organique 30 % 39 % 40 % 44 % 46 %
Décharge de classe 2 et 3 12 % 7 % 8 % 8 % 7 %
Traitements spécifiques 0,3 % 0,2 % 0,4 % 0,6 % 0.5 %

�

Evolution de la part recyclage
57%

54% 52%
48%

7% 8% 8%

46,5%
44%

40%39%

30%

46%

7%

12%

0,30% 0,20% 0,40% 0,60% 0,50%
0%

5%

10%

15%

20%

25%

30%

35%

40%

45%

50%

55%

60%

2001 2002 2003 2004 2005
Incinération avec valorisation énergétique Valorisation matière et organique

Décharge de classe 2 et 3 Traitements spécifiques
�

�
�
Quelques chiffres de 2005 :

Tonnage global : 48 930 tonnes, soit 710 kg/habitant et par an (772 kg/habitant en 2003) :

Ordures ménagères incinérées : 19 362 tonnes soit 280 kg/habitant par an.

Emballages ménagers et papiers : 6 052 tonnes , soit 88kg/habitant par an (contre 78
kg/habitant en 2003).

Déchèterie : 22 156 tonnes. Ce tonnage est, pour la troisième année, supérieur à celui des
ordures ménagères.

Déchets vert : 9 003 tonnes ont été compostés (131 kg/habitant par an).

Composteurs : 4 300 foyers sont équipés, ce qui représente un taux de participation des
foyers de 35 % qui est supérieur aux projections initiales.
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TAB 1 : Répartition des tonnages en fonction des différents m odes de collecte :

Tonnages Evolution

Type de déchets / service de
collecte 2003 2004 2005 03/02 04/03 05/03 05/04

Ordures Ménagères et assimilées (1) 21 216 19 295 20 010 0,00% -9,05% -5,7% 3,7%

DIB cartons / PAP (5) 280 252 279 8,47% -9,95% -0,4% 10,7%

Encombrants ménagers /PAP 164 93 92 9,76% -43,13% -43,9% -1,1%

Déchets verts /aire de compostage (3) 1 928 2 087 2 697 -0,77% 8,25% 39,9% 29,2%

Déchèteries principales et mobile (2) 22 070 22 369 22 265 3,71% 1,36% 0,9% -0,5%

Points verts (4) 3 664 3 017 3 007 2,43% -17,66% -17,2% -0,3%

Marchés (6) 279 283 234 2,57% 1,43% -16,1% -17,3%

Collecte sélective en porte à porte (7) 94 1 319 1 388 1 303,19% 1 404,3% 5,2%

Collecte de la Vallée (8) 285 278 400 -2,59% 40 ,4% 43,9%

(1) pour les 27 communes du Pays de Gex depuis 2003

(2) yc les 3 points verts présents sur les sites et les apports Allô encombrants

(3) apports directs à la plate-forme

(4) sauf les points verts des 3 déchèteries

(5) ST Micro Electronics Thomson est sorti du service public en 2004 (47,63 Tonnes en 2003)

(6) collectes séparées des samedis et dimanches (Gex, Ferney et Divonne)

(7) collecte sélective démarrée en novembre 2003

(8 part des tonnages transportés directement à l’UIOM de Bellegarde (collecte de la Valserine.)

TAB 2 : Répartition des tonnages en fonction des différents m odes de traitement :

(1) Collecte sur les 27 communes
(2) La filière de la valorisation du bois a changé en 2003 (fabrication de panneaux de particules)
(3) Déchèteries, collectes sélectives des emballages ménagers, cartons DIB et souches
(4) Mise en décharge de big-bag d’amiante – ciment
(5) yc compris les DEEE pour 125 tonnes
(6) yc les encombrants de la déchèterie mobile

Il existe toujours un écart entre les statistiques de tonnage collecté et le tonnage réceptionné à l’incinération (ce dernier étant en
général inférieur). Cet écart s’explique par le procédé lui-même de transfert par compaction et par les incertitudes des différents
ponts bascules. L’écart de plus de 4% pour 2005 est cependant important.

Mode de traitement 2004 2005
incinération OM, marché, DIB(1) 19 798 40,53% 19 362 39,57%
incinération des encombrants 3 501 7,17% 3 540 7,23%
incinération en chaudière (2) 0 0,00% 0 0,00%
valorisation /recyclage (3) 13 349 27,33% 13 444 27,48%
valorisation /compostage 8 251 16,89% 9 003 18,40%
décharge de classe 3 3 500 7,17% 3 281 6,71%
décharge de classe 2 (4) 177 0,36% 25 0,05%
traitement spécifiques (DMS) (5) 269 0,55% 0,55% 275 0,56% 0,56%

Total 48 845 100,00% 48 930 100,00%

Répartition

46,81%

45,88%

6,76%

Répartition

47,70%

44,22%

7,53%
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TAB 3 : Evolution des tonnages en fonction des différents mod es de traitement :

Mode de traitement 2001 2002 2003 2004 2005
2001 à
2002

2002 à
2003

2003 à
2004

2004 à
2005

Incinération avec énergie (1) 26 263 26 416 25 670 23 299 22 902 0,58% -2,82% -9,24% -1,70%
Valorisation matière (2) 13 957 18 910 19 865 21 600 22 447 35,49% 5,05% 8,73% 3,92%
Décharge (3) 5 753 3 589 4 082 3 677 3 306 -37,62% 13,74% -9,92% -10,09%
Traitement spécifique 125 104 197 269 275 -16,80% 89,42% 36,55% 2,23%

Tonnage global 46 098 49 019 49 814 48 845 48 930 6,34% 1,62% -1,95% 0,17%

Evolution globale 6,3% 1,6% -1,9% 0,2%

Tonnages Evolution

(1) Incinération OM, marché, DIB et encombrants
(2) Valorisation / recyclage et valorisation / compostage
(3) Décharge de classe 2 et de classe 3

A noter qu’en sortie de l’incinération, on retrouve 2 types de déchets ultimes ; les tonnages
estimés ci-dessous pour le Pays de Gex résultent de sa quote-part 2005 de l’ensemble des
tonnages traités à l’UIOM de Bellegarde :
· REFIOM (résidus issus de l’épuration des fumées) : 619 tonnes /an
· MACHEFER (part des imbrûlés, valorisés en technique routière) : 4555 tonnes / an

De même, la part des 2 sous produits valorisés peut-être estimée pour le Pays de Gex à :
� ferrailles emballage acier (envoyées au recyclage) : 51 tonnes / an
� production d’électricité (dont 75% revendue à EDF) : 11 217 MWh /an

TAB 4 : Quelques ratios 2005 :

(1) Points verts et déchèteries
* Sauf les apports des gros cartons des entreprises.

Eco-Emballages a fixé un objectif de recyclage par catégorie d’emballages uniquement sur
la part des emballages ménagers, hors papiers et hors cartons des entreprises. Ils ne
subventionnent que cette part. Pour cela, ils organisent une caractérisation ponctuelle des
déchets collectés pour définir la part ménages/entreprises, dont les résultats ne satisfont pas
les collectivités.

En 2003, une nouvelle filière de recyclage des papiers et cartonnettes en mélange a été
empruntée : cela ne permet plus de connaître la répartition entre les papiers et les
emballages cartons.

Depuis 2003, le tonnage de ferraille récupérée sur les mâchefers n’est plus significatif, car le
nouveau système de séparation de l’acier et d’autres métaux n’a pas pu être opérationnel.

Déchet
Tonnage

collecté /an
Habitants
concernés

kg/hab/an
Rappel 2004
(kg/hab/an)

OM en PAP 20 010 68 923 290 295
Encombrants incinérables 3 540 68 393 52 54
Verre (1) 2 792 68 923 41 43
Plastique-Alu (1) 384 68 923 6 6
Papiers-Cartons(1) * 2 685 68 923 39 41
Déchets verts 9 003 66 304 136 131
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3-2 / Les services en détail

3-2-1 / Déchèteries principales

Les tonnages - une évolution moins marquée que les années pas sées

Le tonnage global des déchèteries a diminué de – 0,52 %, entre 2004 et 2005, contre
une légère augmentation de 1,3 % de 2003 à 2004.

Depuis l’ouverture de la première déchèterie en 1992, les tonnages collectés ont été
mutliplié par 5,2.

Seule la déchèterie de Versonnex marque une faible progression de 0.18% et représente
le tonnage le plus important des 3 sites. Péron est en baisse depuis 2003 de 7%.
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DECHETERIES 2005 Total Saint-Genis-
Pouilly

Versonnex Péron

Tonnage total annuel 22 156 8 460 9 908 3 788
Répartition en % 100 % 38,2% 44,7 % 17,1 %
Evolution / 2004 - 0,52 % - 0,24 % + 0,18 % - 2,95 %

Tonnage des entreprises et des communes 4069 1803 1785 481
Part en % du tonnage des entreprises /

tonnage total 18,36 % 22,03 % 19,38 % 12,78 %

C’est la première année où l©on note une diminution des tonnages collectés, la part des
entreprises et communes reste stable, bien que le tonnage a diminué de 2,9% par rapport à
2004.

Le nombre de visites des entreprises et des communes est de 10 093 passages en 2005
(contre 9 684 en 2004 et 9 985 en 2003).
�

Evolution des tonnages par catégorie de déchets

Depuis 2003, le tonnage des encombrants, gravats, des pneus et des souches est en nette
diminution. La séparation des D3E et du bois faiblement adjuvantés explique la baisse des
encombrants. La mise en place de la filière ALIAPUR implique une prise en charge directe
des pneus plus importante par les professionnels.

Les D3E, les emballages ménagers et le bois ont fortement augmenté. Les déchets verts,
après un ralentissement en 2003 et 2004, retrouvent le seuil de 2002.

2003 2004 2005
Evolution
2003/2004

Evolution
2004/2005

Evolution
2003-2005

encombrants incinérables 3 715 3 464 3 488 -6,8% 0,7% -6,1%
gravats 7 814 7 001 6 694 -10,4% -4,4% -14,3%
déchets verts 5 653 6 160 6 307 9,0% 2,4% 11,6%
ferrailles 1 585 1 627 1 557 2,7% -4,3% -1,8%
pneu 151 73 62 -52,0% -15,0% -59,2%
bois 1 183 1 928 2 013 62,9% 4,4% 70,2%
verre 365 407 418 11,7% 2,6% 14,6%
papiers 486 496 521 2,1% 4,9% 7,1%
cartons 614 624 664 1,6% 6,3% 8,1%
BTS plastiques 44 48 54 8,0% 13,3% 22,3%
huiles de vidanges 17 20 16 20,4% -20,9% -4,7%
huiles végétales (avec DMS) 4 5 5 35,4% 6,0% 43,5%
batteries 42 57 59 35,6% 2,8% 39,4%
DMS 51 62 61 20,7% -0,5% 20,1%
DEEE - PEEFV 72 111 126 55,6% 12,8% 75,5%
souche 152 133 82 -12,3% -38,3% -45,9%
piles 4 5 5 18,9% -0,2% 18,7%
amiante - ciment 24 44 25 85,0% -43,1% 5,2%
total 21 975 22 265 22 156 1,3% -0,5% 0,8%
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Evolution des tonnages des déchets
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Répartition des tonnages
�
Les déchets verts, les gravats et les incinérables représen tent toujours la part la plus
importante du tonnage, avec 74.5 % du tonnage global collect é. La ferraille, et le bois
réprésentent 16 % et les emballages 7.50%

REPARTITION DES TONNAGES RECEPTIONNES EN DECHETTERIES 2005
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L’évolution saisonnière des tonnages est surtout marquée par les catégories déchets verts
et gravats (annexe 5). Les autres catégories restent moins dépendantes des variations
saisonnières.

Tonnages mensuels 2005 sur les 3 déchetteries
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Répartition des modes de traitement

2004 2005
Incinération avec
valorisation énergétique

15.55% 15.74%

Recyclage matière 66.74% 67.81%
Décharge classe 1 ou 2 15.22% 15.22%
Filières spécifiques (DMS et
D3E)

1.25% 1.23%

Evolution du tri et des filières

La CCPG cherche constamment à mettre en place de nouvelles fi lières, pour
augmenter les tonnages valorisés, et pour répondre aux exig ences de la
réglementation ou des filières de recyclage : ainsi, la fine sse du tri en déchèteries
évolue avec les années.

Les évacuations des bennes se sont faites régulièrement en 2005, le matériel de compaction
mobile, mise en, place sur le site de Saint-Genis-Pouilly, en avril 2004, permet de
compacter des bennes à quai de déchets verts, de bois, de ferrailles et d©encombrants.
Cela augmente la capacité d©accueil des déchets et diminue le nombre de rotations de 40 %.
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La part des gravats recyclés atteint en moyenne 50 %.

Les souches auparavant envoyées en décharge sont broyées depuis cette année sur la
plateforme de Versonnex (matériel de broyage spécifique), puis compostées avec les
déchets verts.

Les piles et les pneus sont respectivement depuis 2003 et 2004 collectés par des
récupérateurs mandatés par les éco-organismes chargés d’organiser pour le compte des
fabricants et producteurs la collecte et le traitement de ces déchets. Les D3E devraient
suivre d’ici 2 ans le même schéma de collecte suite à la parution du décret en juillet 2005.

Exploitation des trois sites

Fréquentation :

Deux comptages des visiteurs (comptages routiers) ont été effectués en 2005 :
du 9 au 21 juin 2005 et du 10 au 18 octobre 2005.

Déchèteries 2004 2005
Versonnex 2797 visiteurs / semaine 3843 visiteurs / semaine
Saint-Genis-Pouilly 2607 visiteurs / semaine 2566 visiteurs / semaine
Péron 904 visiteurs / semaine 1181visiteurs / semaine

Fréquentations enregistrées :

Versonnex & St-Genis-Pouilly Péron
(Nombre de visiteurs/heure) (Nombre de visiteurs/heure)

2004 D1 2005 D2 2004 2005
En semaine 40 54 66 12 18
Le samedi 80 92 92 26 36
Le dimanche 100 166 106 42 48

La fréquentation des sites est toujours plus importante, alors que le tonnage global baisse.
Le nombre de visiteurs par heure montre que les sites de Versonnex et de Saint Genis
sont saturés en terme de fréquentation alors que la mise en pl ace de compacteur
mobile permet de maîtriser la réception des tonnages et leur évacuation.

Les actions de vandalisme et les problèmes de sécurité soulevés par l’activité de
récupération des déchets dans les bennes par des populations particulières sont constants.
Avec les gestes d©incivisme (dépôts sauvages devant les portails), cela représente quelques
150 rapports d’incidents, dont une partie est enregistrée en gendarmerie pour 2005. La
déchèterie de Péron n’est plus épargnée.

Moyens mis en œuvre par le prestataire SITA_MOS en 2004(lot 2) : 1,6 personnes à temps
plein,
4 camions ampliroll et 4 remorques qui ont parcouru 44 525 km pour la collecte des
déchèteries et le transfert vers les filières de traitement.

�
�
�
�
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3-2-2 / Déchèterie mobile de la Vallée de la Valserine

En 2005, la déchèterie mobile a été fonctionnelle d©avril à novembre, soit 8 passages, le
samedi principalement, sur les 3 communes de Mijoux, Lélex et Chézery-Forens.

Les tonnages collectés sont variables d’un mois sur l’autre. Au global, ils augmentent de
12 % par rapport à 2004, soit +22.3% par rapport à la première année de mise en œuvre en
2003.

Catégorie Tonnage 2004 Tonnage 2005
DMS 2,28 3,18
Ferrailles 57,79 54,17
Encombrants incinérables 37,28 51,65

Total 97,35 109,00

La quantité de DMS collectée à chaque passage est faible au regard de la capacité du petit
fourgon utilisé ; les 2 bennes ferrailles et encombrants sont suffisantes au regard des
tonnages collectés chaque samedi.

Contrairement à 2004, nous avons pu obtenir des dérogations préfectorales afin de pouvoir
mettre en œuvre la déchèterie mobile tous les samedis de la période estivale.

3-2-3 / Service Allô Encombrants

ALLO ENCOMBRANTS Total 2004 Total 2005

Tonnage annuel 93 tonnes 92 tonnes
Nombre points collectés avec dépôt 592 565
Fréquentation moyenne (appels/an) 1336 1284
Km parcourus 25 714 22 380

- pour la collecte des encombrants 5 777 5 652
- pour la collecte des DEEE en

déchèteries et livraison de bacs 12 449 16 728

Après une augmentation en 2003, les tonnages collectés se stabilisent au niveau de la
première année de mise en service en 1999.

Le Pays de Gex est découpé en 7 secteurs de collecte, chacun ayant été collecté entre 12 et
13 fois dans l©année (contre en moyenne 15 fois en 2004). Les jours non affectés à la
collecte des encombrants ont servi à la distribution des bacs.

Chézery -Forens Lélex Mijoux
2004
Tonnage 43,90 25,90 27,5
Pourcentage 45 % 27 % 28 %
2005
Tonnage 45,92 35,22 27,87
Pourcentage 42 % 32 % 26 %
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La mise en place de l’autocollant d’information sur les catégories de déchets non collectés
avait permis d’améliorer la qualité de la collecte (à savoir une collecte d’objets encombrants),
notamment envers les résidences collectives ou des copropriétés. Cependant, le problème
reste entier en ce qui concerne l’habitat collectif de la SEMCODA ou de l’OPAC, qui
présente des déchets divers à la collecte.

3-2-4 / Le personnel des déchèteries et du service Allô Encom brants

Trois accidents de travail pour la période 2005, représentent un cumul de 124 jours d’arrêt
de travail. Les arrêts maladies ont représenté 442 jours.

Afin de faire face à ces jours d’absence en déchèteries (accident, maladie ou congés
annuels), les sites fonctionnent avec une personne de moins (en semaine) ou avec un
remplacement ponctuel qui est effectué en interne avec le service Allô Encombrants.

Cependant, ce système trouve ses limites avec les remplacements à effectuer le week-end
et sur les longues durées. Le service a donc fait appel à du personnel saisonnier pour la
période d©été et les arrêts de longue durée, soit 1 556 heuresde travail en 2005.

3-2-5 / DIB – Cartons collectés en porte à porte

2003 2004 2005
Tonnage des cartons 232 252 279
Evolution + 8 % +8.5% + 10,7 %

La collecte mono-matériaux des cartons en porte-à-porte auprès des entreprises est en
augmentation de 11 % par rapport à 2004.

A la fin de l’année 2005, 220 entreprises étaient inscrites à cette collecte.

De nouveau, iI faut sensibiliser certains utilisateurs à la qualité des cartons présentés et à la
nécessité d©utiliser régulièrement ce service afin d©optimiser son coût de fonctionnement. Les
cartons, après tri des impuretés, sont revendus en papeteries.
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3-2-6 / La collecte des ordures ménagères

Les tonnages

En 2005, 20 010 tonnes d©ordures ménagères et assimilées ont été collectées en porte-à-
porte sur l©ensemble des 27 communes, soit une augmentationde + 3,7 % par rapport à
2004. En revanche, la moyenne par habitant continue de diminuer avec 290 kg par an et par
habitant (contre 295 kg en 2004 et 323 kg en 2003).

La moyenne mensuelle est de 1 668 tonnes.

Variation des tonnages d©ordures ménagères en 2005 .
(collecte des 27 communes du Pays de Gex)
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Cette analyse est à relativiser puisque le tonnage collecté sur un mois peut être influencé par
le nombre de semaines entières ou non collectées durant cette période.

Les bennes de collecte (BEOM) ont parcouru 185 802 km en 2004 (contre 200 623 km en
2003) pour la collecte des OM.
Les bennes sont équipées de filtre à particules et roulent au gazole à très basse teneur en
soufre. L’utilisation de ce carburant diminue de près de 98 % les émissions de CO et de HC
et de 30 % les Nox.

Moyenne mensuelle
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Qualité du service :

L’objet des réclamations est le plus souvent l’absence de collecte ponctuelle :

· Difficultés de passage rencontrées par l’équipe de collecte et décalage des heures de
passage (élagage, travaux, stationnement gênant, neige…).

· Occupations de nouvelles habitations dont nous ne sommes pas informés à l’avance.

· Bacs sortis après le passage de la benne.

· Oublis ponctuels de collecte

· Depuis la mise en place de la Redevance Spéciale, nous avons pu constater une
vingtaine de casse de bacs récurrente, notamment ceux installés pour les restaurants.
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Production d©Ordures Ménagères en kg/habitant/an (4 pesée s 2005)

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

M
ijo

ux
Le

lex

Che
vr

y

Ser
gy

Che
ze

ry
-F

or
en

z

Per
on

Pré
ve

ss
in

M
oe

ns

Far
ge

s

Sau
ve

rn
y

Tho
iry

Ver
so

nn
ex

Orn
ex

Cha
lle

x

St G
en

is
Pou

illy

Ces
sy

St J
ea

n
de

Gon
vil

le

Seg
ny

Coll
on

ge
s

Ech
en

ev
ex

Lé
az

Cro
ze

t

Grill
y

Fer
ne

y Volt
air

e
Gex

Ves
an

cy

Pou
gn

y

Divo
nn

e
les

Bain
s

Moyenne PDG



�

�
�

Service de Gestion et de Valorisation des Déchets - Rapport annuel 2005 36

3-2-7 / Compostage

Les déchets verts

Après une forte augmentation des tonnages jusqu’en 2002, la chute des tonnages observée
en 2003 (- 9,25% par rapport à 2002) s’explique par les conditions climatiques
exceptionnelles de sécheresse. Depuis, les tonnages ont à nouveau augmenté de 9% par an
pour atteindre 9003 tonnes en 2005.

Depuis l’ouverture de la plate-forme de Versonnex, en 1997, le tonnage de déchets verts
collecté et traité a plus que doublé.

En 2005, 7305 tonnes de broyat ont ainsi été évacuées sur des plateformes de compostage
extérieures au Pays de Gex.

On note 4 pointes de production sur l’année 2005 qui atteignent ou dépassent 900 tonnes.
La période d’hiver, plus faible en tonnage, correspond aussi aux périodes d’élagages avec
des déchets volumineux (densité inférieure aux tontes).
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Evolution des apports de déchets verts à la plateforme de com postage
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- Part en fonction de la catégorie d’usagers (relativement stable depuis 2002) :
· 70,97 % (6 389 tonnes) particuliers
· 10,83 % (975 tonnes) communes (18 communes)
· 18,21 % (1 639 tonnes) professionnels (121 entreprises et établissements

publics)

- Part en fonction du lieu de collecte :
· 30 % (2 697 tonnes) aire de compostage,
· 30,2 % (2 720 tonnes) déchèterie de Saint-Genis-Pouilly,
· 28 % (2 519 tonnes) déchèterie de Versonnex,
· 11,9 % (1 068 tonnes) déchèterie de Péron.

La part des apports à l’aire de compostage augmente par rapport à 2004 car les
paysagistes ont été incités à limiter les volumes apportés en déchèteries.

La part des professionnels augmente légèrement depuis 2002.

La qualité des déchets verts livrés à la plate-forme en 2005 a été bonne, le tri et le contrôle
étant parfaitement assurés par nos agents de déchèteries.

Le compostage en champs a suscité quelques réclamations des riverains et suite à l’avis des
services de la Préfecture, cette pratique a été arrêtée fin 2005. Ce de fait, une reprise du
compostage par retournement est prévue sur la plate-forme, pour 300 tonnes par an.
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Le compost

L’écoulement et la vente du compost sont à la charge de l’entreprise prestataire de service.
660 tonnes de compost (maille 10/20 mm) ont été vendues et 500 tonnes en attente pour
épandage durant hiver 2005/2006. Le ratio de production est donc de 41%.

Les sorties les plus importantes ont eu lieu au printemps. Environ 150 tonnes de compost
restaient stockées au 31 décembre 2005. La vente de sacs de compost 0/10 mm représente
16 tonnes.

Le compost produit par AWT répond aux critères du Label Ecologique Européen, pour la
teneur en éléments traces tels que les métaux lourds. Les analyses montrent également
l’absence de germes pathogènes.

L’Ecolabel écologique a été attribué en juillet 2002 par l©AFNOR et renouvelé en septembre
2003 et mars 2005 et atteste de la qualité de la production.

Fin 2003, le site a reçu le Label de la «charte compostage de la Région Rhône-Alpes», piloté
par l’ADEME et le Conseil Régional.

Les débouchés sont divers :
� Agriculteurs (céréalières, production biologique, maraîchage)
� Services d’espaces verts des communes
� Particuliers (66%)
� Professionnels (pelouse, entretien massifs floraux et plantations)

L’effort de commercialisation s’est opéré sur les particuliers et professionnels du paysagisme
pour des enlèvements ne dépassant pas 1.5 tonnes, compte tenu de la production locale
limitée en compost.
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3-2-8 / Collecte sélective des emballages ménagers

Celle-ci est réalisée au travers du réseau de points verts installés sur les 27 communes du
territoire du Pays de Gex, par la nouvelle collecte en porte à porte et sur les 3 déchèteries
principales.

La mise en place de la nouvelle collecte sélective en porte à porte des emballages dans les
immeubles de 15 communes a permis d©augmenter le recyclage (hors gros cartons) de
17.3% par rapport à 2003. L’augmentation sur 2005 est peu importante par rapport à celle
de 2004, mais la baisse sur les Point verts ne s’accentue pas par rapport à 2004. Il n’y a pas
eu de communication spécifique sur le tri des emballages en 2005.

EN 2005, lors des pannes successives des compacteurs cartons en place dans les
déchèteries, une partie des cartons a dû être déposée dans la catégorie des déchets
incinérés à l’UIOM. Le tonnage ainsi détourné du recyclage est cependant difficile à estimer.

Tonnes 2001 Tonnes 2002 Tonnes 2003 Tonnes 2004 Tonnes 2005

Collecte Points Verts et Déchèteries
(hors gros cartons)* 3 879 4 328 4 465 3 968 3 957

Total gros cartons 447 487 613 610 706

Total porte à porte immeubles 94 1 319 1388

Total collecte sélective EMB 4 325 4 815 5 172 5 897 6052

Evolution totale collecte sélective 11 % 7 % 14 % 2.6 %

Evolution hors gros cartons 12 % 5 % 16 % 1.1 %

Total points verts hors déchèteries 3 098 3 577 3 664 3 017 3007

Evolution 15 % 2 % -18 % -0.3 %

Papier
Cartonnette Verre

Bouteilles
Plastique et

Alu

Gros
Cartons

Année 2003
Tonnage 1 736 2 562 261 613
Pourcentage 34 % 50 % 5 % 12 %

Année 2004
Tonnage 2 127 2 808 353 610**
Pourcentage 36 % 48 % 6 % 10 %

Année 2005
Tonnage 2 170 2 792 384 706
Pourcentage 37 % 47 % 6 % 12%
**Dont 191 tonnes de carton DIB.

Evolution par matériaux 2003 à 2004 2004 à 2005 2003 à 2005
Papier / Cartonnette 22,5 % 2,05 % 25,01 %
Verre 9,6 % -0,60 % 8,93 %
Bouteilles Plastique et Alu 35,6 % 8,78 % 47,13 %
Gros Cartons - 0,5 % 15.74 % 15.17 %
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Qualité de la collecte sélective

Au regard des indications fournies par les filières et le SIDEFAGE pour l©ensemble de la
collecte sélective (points d©apports volontaires et porteà porte), les taux de refus sont les
suivants :

Taux de refus par flux 2005

PAP et Points
d’apports
volontaires

Verre 0 %
Papier / cartonnettes 2 %
Plastiques / Aluminium 25%

Les collectes PAP et des points verts sont repris par les mêmes centres de tri en 2005,il n’y
a pas eu de caractérisation distincte.

L’erreur de tri sur le flux verre en porte à porte persiste, avec la présence des bouteilles
plastiques.

En 2005, 19 mairies et établissements publics, et 30 établissements scolaires ont été
équipés en bacs de tri sélectif.
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3-3 / Récapitulatif des tonnages des entreprises et des comm unes pris en
charge par les services communautaires

Les Services Les Tonnages 2005 Observations

Déchèterie 4 069 Pesées
Collecte OM et assimilées 4 002 Evaluation à 20 %
Collecte des cartons 279 Pesage
Déchets verts - plate-forme 1 639 Pesage
Marchés 234 Pesage
Part totale 10 223 20,9 %

La part des déchets produits, hors ménages, et pris en charge par les services de la
collectivité est de 20,5 % du tonnage global traité, soit toujours inférieur aux années
précédentes (24 %).

En valeur absolue, ce tonnage a augmenté de 326 tonnes, soit +3,3% par rapport à 2004.
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4 / Aspect financier du service déchets

Le budget relatif aux déchets fait partie du budget général de la Communauté de communes.
Il est cependant financé exclusivement et majoritairement par la TEOM, les redevances DIB
ou participation de communes extérieures. Aucune charge n’est supportée par le budget
général.

Les marchés de prestations de service de collecte ou de traitement des déchets se voient
soumis au taux de TVA réduit à 5.5%, en application des instructions fiscales compte tenu
du contrat ECO-EMBALLAGES passé par le SIDEFAGE.

4-1 / Vision globale des dépenses budgétaires 2005

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Budget OM 7 540 521 € Budget 540 706 €

Dépenses en fonctionnement par grands postes

DEPENSES EN FONCTIONNEMENT MONTANTS

Charges à caractère général 2 999 129 €

� Consommables : eau, énergie et téléphones
� Assurances et Taxes
� Entretien des bâtiments et maintenance des équipements
� Entretien du matériel roulant
� Fournitures diverses, petits équipements, vêtements
� Location locaux
� Etudes et recherche
� Formations – documentations
� Publications – distributions
� Honoraires divers, actes contentieux
� Contrats de prestations de services

39 834 €
10 208 €
75 174 €
12 123 €
30 615 €
30 000 €
10 413 €
3 913 €

16 950 €
15 940 €

2 753 959 €

Charges de personnel 680 795 €

Autres charges de gestion courante 3 607 807 €

� Contribution SIDEFAGE
� Indemnités Elus
� Subvention COS
� Pertes sur créances irrécouvrables 2003 - 2003

3 585 804 €
9 524 €
7 600 €
4 879 €

Charges financières 20 391 €

Charges exceptionnelles 50 339 €

Dotations aux amortissements 182 060 €

TOTAL DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT 7 540 521 €
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Dépenses d’investissement par grands postes

DEPENSES D’INVESTISSEMENT MONTANTS

Remboursement emprunt (travaux réhabilitation des décharges /
conteneurisation et composteurs) 150 682 €

Logiciels, mobilier, matériel de bureau 3 326 €

Engin, manutention et petits matériels 8 672 €

Travaux d’amélioration des déchèteries 13 127 €

Conteneurisation (constitution d’un stock) 341 161 €

Travaux de réhabilitation des décharges 23 738 €

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT 540 706 €

DEPENSES D’INVESTISSEMENT – Restes à réaliser MONTANTS

Travaux d’amélioration des déchèteries 215 209 €

Conteneurisation (constitution d’un stock) 47 778 €

Répartition des dépenses financières 2005 par service,
en euros, TTC

657 050

372 176

150 780

1 471 649

77 273

1 142 632

593 817

484 442

31 139

2 955 639

103 964

15 541

3 325

21 800

0 500 000 1 000 000 1 500 000 2 000 000 2 500 000 3 000 000

Collecte sélective (yc Points verts) et gros cartons

conteneurisation (bacs OM, CS et composteurs)

traitement des incinérables (OM, DIB, OE)

décharge CET

traitement des déchets verts

collecte des cartons et recyclage

collecte des OM et assimilées (marché et gestion DIB)

service Allô encombrants (hors traitement OE)

déchetteries (hors traitement OE et déchets verts)

gestion et administration générale et communication

Fonctionnement Investissement

L’annexe 7 présente le détail des dépenses par poste pour chaque service de collecte.
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4-2 / Ratios

Les ratios ci-après, par habitant et par tonne, ont été calculés sur les communes comprises
dans le périmètre du SIDEFAGE (c©est-à-dire 27 communes, ycVesancy) et concernent la
totalité des dépenses de fonctionnement.

2004 2005
109 € / habitant par an
146 € / tonne

109,4 € / habitant par an
154,11 € / tonne

Le coût moyen par habitant est stable par rapport à 2004 et a augmenté de 3.8% depuis
2003. Deux explications possibles à l’augmentation du coût moyen par tonne :
l’augmentation des prix unitaires de prestation de collecte (poste carburant) diminution du
tonnage depuis 2003 rapporté aux charges fixes d’exploitation.

Les coûts ci-dessous représentent uniquement les coûts de fonctionnement des services
(hors investissement), déductions faites des recettes diverses, en € TTC.

coût par tonne coût par habitant
Gestion et administration générale / communication - 8,28 €
Déchèteries (hors traitement OE et déchets verts) 46,65 € 13,98 €
Service Allô Encombrants (collecte) - 1 €
Collecte des OM 65,4 € 19 €
Traitement des déchets verts 41,3 € 5,6 €
Décharge CET - 0.2 €
Transfert et traitement des incinérables (OM, DIB, OE) 129,3 € 42,8 €
Collecte sélective (collecte, tri et traitement) 108,4 € 9,5 €

4-3 / Rémunération des marchés de prestations de services

La rémunération versée au titre des prestations de services de la Communauté de
communes du Pays de Gex est de 2 753 959 € TTC :

Type de marché Prestataire / prestation Montant

Divers (déneigement, enquête)

LA POSTE DE L’AIN
Epaves de voitures
BILLET (déneigement)
AWT

1 716 €
4 218 €

987 €
4 040 €

Collecte des ordures ménagères, DIB et collecte
sélective en porte à porte SITA - MOS 2 033 997 €

SITA - MOS
NABAFFA

545 500 €
68 716 €

SERPOL 52 488 €
Evacuation des déchets collectés en
déchèteries

VALDELEC 42 298 €
TOTAL 2 753 959 €
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4-4 / Contribution au SIDEFAGE

Contributions Montant
Administration Générale 68 458 €
Collecte sélective (points d’apport volontaire, porte à porte et transfert) 192 189 €
Compostage des déchets verts 369 517 €
Incinération des encombrants, des ordures ménagères et DIB 2 955 639 €
TOTAL 3 585 803 €

4-5 / Récapitulatif du mode de financement

Différents types de recettes sont utilisés pour financer les services : la TEOM (Taxe
d’Enlèvement des Ordures Ménagères) et la participation de la commune extérieure, la
Redevance Spéciale, le droit de dépôt en déchèteries, différentes subventions
(essentiellement pour l’investissement) et recettes issues de la vente des déchets
recyclables et valorisés.

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT
Recettes 2005 Recettes 2005
TEOM 6 712 268 € FCTVA 29 878 €
Excédent 2004 617 806 € Subventions 108 332 €
Participations communes 38 009 € Emprunts 390 387 €
Vente ferraille, carton 2 992 € Autres 186 024 €
Redevance spéciale 549 576 € TOTAL 714 621 €
Redevance déchèteries 163 719 € Restes à réaliser 49 015 €
Divers 55 662 €
TOTAL 8 140 032 €

L’exercice 2005 est clos avec un excédent global de 599 511 €.

4-5-1 / Taux de TEOM appliqué en 2005 : taux unique
�
Jusqu©en 2004 incluse, la Communauté de communes a calculé un produit de TEOM par
commune, en tenant compte, d©une part de leur population pour 1/3 des dépenses, et de leur
tonnage annuel d©ordures ménagères pour 2/3 des dépenses (ces 2/3 représentent en fait
les coûts de collecte et de traitement des OM). Les services fiscaux calculaient le taux de
TEOM pour chaque commune, en fonction de leurs bases foncières effectives. En 2004, le
taux moyen était de 8,74 %.

La loi de finance de 2004 a apporté comme principal changement, l©obligation aux
collectivités, dès 2005, de déterminer le taux de TEOM et non plus un produit ; le taux doit
être le reflet du niveau de service apporté à l©usager. Le Conseil Communautaire a opté pour
le taux unique de TEOM à l©ensemble du Pays de Gex, dans un souci de confirmer une
véritable mutualisation des dépenses dans le cadre de l©intercommunalité. En 2005, ce taux
est de 8,55%.
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4-5-2 / Application de la redevance spéciale selon de nouvel les
modalités en 2004

La loi déchets de 1992 impose aux collectivités qui collectent des déchets issus d©une
activité professionnelle (DIB-DAC), l©application d©unefacturation spécifique, appelée
Redevance Spéciale. Elle doit tenir compte du service rendu et notamment de la quantité de
déchets ainsi collectés.
A l©occasion du nouveau schéma de collecte, la CCPG a déterminé d©une part les modalités
précises des conditions de collecte de ces déchets dans le cadre de son service public, et
d©autre part les moyens techniques à mettre en œuvre pour la facturation. Ainsi, les
nouveaux bacs de chaque entreprise et administration ont été équipés d©une puce
électronique d©identification : lors des collectes, chaque levée de bacs est ainsi enregistrée
par les BEOM spécialement équipées d©un système de lecture et la facturation est établie
automatiquement en fonction de ces données enregistrées.

Pour 2005, les bases de facturation sont les suivantes :

· Frais de gestion et accès aux autres services (déchèteries, compostage...) : 105 € / an

· Coût de location des bacs : 0,0193 € / litre pour un an

· Coût de collecte et de traitement des DIB-DAC : 0,0305 € / litre

En 2005, la facturation a concerné 213 entreprises et 189 bâtiments (adresses de service)
administratifs et a rapportée 549 576 €.
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5 / Projets à venir

5-1 / Nouveau schéma de collecte
�
�
Le nouveau schéma de collecte est maintenant dans sa phase opérationnelle : la réflexion
devra se porter à l’avenir sur les optimisations encore possibles des collectes, des coûts et
sur les possibilités d’étendre ou non la collecte sélective en porte à porte. Des actions
spécifiques pour la prévention de la production des déchets devront être réfléchies. Il faudra
étudier l’évolution à apporter aux déchèteries qui collectent maintenant près de la moitié des
déchets du Pays de Gex, et qui fonctionnent fréquemment au delà de leur capacité d’accueil
des usagers.

· Poursuivre l©effort de communication avec la diffusion de la troisième lettre annuelle,
par le biais du journal Territoire, et par la sensibilisation des usagers au tri sélectif et
à l’amélioration de la qualité.

· Evaluer le fonctionnement des points verts, les redéployer différemment ou les
densifier si nécessaire, en mettant en parallèle les résultats de la collecte sélective en
porte à porte.

· Étudier l©extension de la collecte sélective, notamment à certains lotissements, et
adapter la collecte de Mijoux et Lélex au schéma général de la CCPG.

· Suivre l’impact du compostage individuel sur le tonnage des ordures ménagères : les
résultats de l’enquête 2005 nous permettrons d’évaluer l©utilisation effective des
composteurs et d’appréhender les difficultés rencontrées pour nous permettre une
information ciblée.

· Achever la mise en place de la redevance spéciale, notamment l’assujettissement
des commerces des galeries marchandes ou de centre ville, difficile à individualiser
en tant que producteur de déchets. Près de 75 entreprises, à la limite du seuil
d’application de la redevance spéciale sont à suivre.

· Finir de traiter la dotation en bacs et les conditions de collecte des impasses et de
certains lieux de centres villes où la place manque : trouver des solutions techniques
en concertation avec les communes.

· Elaborer le règlement intercommunal de collecte en porte à porte, qui rassemblera
toutes les nouvelles règles de collectes instaurées depuis 2 ans. Une plaquette sera
diffusée auprès de toutes les communes afin de les aider dans l’instruction des
permis de construire.

· Étudier les possibilités de réviser les fréquences de collectes des ordures ménagères
sur des nouveaux secteurs en fonction de la densité de l©habitat : augmentation de la
fréquence sur des secteurs géographiques limités ou diminution sur des habitats à
l’écart des centres villes. Cette possibilité sera étudiée dans la perspective d’avoir à
relancer l’appel d’offres de collecte.
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5-2 / Les déchèteries
�

· Achat du deuxième équipement de compactage pour la déchèterie de Versonnex afin
de faire face à l’augmentation des tonnages collectés et diminuer les coûts de
transport.

· Création de 2 nouveaux bâtiments : un garage pour le matériel de compactage à
Versonnex, un local pour le stockage des déchets DEEE et DMS sur Saint-Genis-
Pouilly, le hangar actuel ne résistant pas au vandalisme répété.

· Poursuite des travaux pour améliorer la fonctionnalité et la sécurité des sites,
nouvelle signalétique, et nouveaux compacteurs cartons (mis en place par le
SIDEFAGE).

· Mise en place de l©appel d©offres pour le renouvellement desmarchés de prestation
de service d©évacuation des déchets en 2006.

· Etude pour les communes les plus éloignées des déchèteries principales : implanter
une petite structure fixe pour Lélex et Mijoux, et passer une convention avec la 2C2B
pour officialiser l’accès de leurs sites aux habitants de Chezery-Forens et Léaz.

· Rechercher une coordination avec des associations locales pour développer l’activité
de « recyclerie », destinée à favoriser le réemploi des déchets, maillon important
dans la prévention de la production de déchets.

�
�

5-3 / Le traitement
�

· Etude pour l’ouverture et l’exploitation d’une décharge de classe 3 à BARATY, pour
un usage de la CCPG.

· Ouverture du quai de transfert ferroviaire du SIDEFAGE à Crozet au printemps 2006,
pour l’acheminement des déchets incinérables à l’UIOM de Bellegarde.

· Nouveaux prestataires de collecte des points verts à partir de janvier 2006 : Onyx et
Berrod, l’entreprise Guérin étant reconduite.

�
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GLOSSAIRE
BEOM : Benne d’Enlèvement des Ordures Ménagères

C1 : Collecte une fois par semaine

C2 : Collecte deux fois par semaine

16 Catégories de déchets : (Encombrants incinérables, gravats, déchets verts,
ferrailles, pneus, bois, verre, papiers, cartons, bouteilles
plastiques, DEEE, souches, amiante-ciment, huiles de
vidange, piles, autres DMS)

CET : Centre d’Enfouissement Technique des déchets

Déchets assimilés : Déchets produits notamment par les artisans et
commerçants, dont la nature et la quantité ne
demandent pas de sujétions techniques particulières de
collecte et de traitement.

Déchets du BTP : Déchets produits par l’activité des entreprises du
Bâtiment et des Travaux Publics. Il s’agit de déchets
inertes ou d’autres DIB (bois, plastiques, verres, …),
mais aussi toxiques (peintures, solvants…).

Déchets incinérables : Tous les déchets qui ont un pouvoir de combustion;
cartons (quand ils ne sont pas valorisés), sacs
plastiques, moquettes, déchets alimentaires, …

Déchets Ménagers : Tous les déchets qui proviennent de la préparation des
aliments et du nettoyage des habitations et bureau, les
balayures et résidus divers

Déchets non incinérables : Ferrailles, verre, et tout déchet qui ne brûle pas

DEEE : Déchets d’Equipement Electriques et Electroniques
(vieux téléviseurs, HI-FI, ordinateurs, électroménagers…

DIB-DAC : Déchets Industriels Banals : déchets produits par les
artisans et commerçants, dont la nature permet le même
traitement que les ordures ménagères. Déchets produits
en quantité plus importante que les déchets assimilés.

DMS : Déchets Ménagers Spéciaux : peintures /pâteux, acides,
bases, solvants /liquides incinérables, phytosanitaires,
aérosols, radiographies, tubes néons, batteries, ...

Déchets ultimes : Tous les déchets qui ne peuvent être recyclés ou
valorisés selon les conditions techniques et
économiques du moment.
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E.E. : Eco-Emballages : Organisme agréé par l’état et chargé de percevoir les
taxes auprès des producteurs d’emballages. Les
sommes ainsi collectées sont redistribuées sous forme
de subventions aux collectivités qui organisent la
collecte sélective.

FFOM : Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères, qui
peut être valorisée par compostage.

Industries utilisatrices : Ceux qui procèdent à la transformation des déchets
recyclables en nouvel objet.

Mâchefers : Résidus solides de l©incinération des déchets

RS : La Redevance Spéciale est obligatoire depuis le
1er janvier 1993 ; elle doit permettre le financement de la
collecte et du traitement des déchets non ménagers
mais pris en charge par le service porte-à-porte de la
collectivité.

TEOM : Taxe d’Enlèvement des Ordures ménagères,
additionnelle à la taxe foncière ; elle est sans rapport
direct avec le rendu ; elle est obligatoire pour le
contribuable même si le service n’est pas utilisé.

UIOM : Usine d’Incinération des Ordures Ménagères

Valorisation matière : C’est un traitement ou une transformation des déchets
qui permet de réaliser un nouvel objet : les bouteilles en
verre redeviennent bouteilles, de même pour les papiers
et cartons et la ferraille, les flacons plastiques servent à
la fabrication de tuyaux pour l’assainissement, …

Valorisation organique : Décomposition et transformation des déchets
fermentescibles (déchets de jardin et FFOM) selon un
processus biologique aérobie et naturel, en
amendement organique appelé compost.
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RAPPORT ANNUEL

SUR LE PRIX ET LA QUALITE
DU SERVICE DE GESTION ET DE
VALORISATION DES DECHETS
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ANNEXE 1

Carte de situation des installations :

1.Pays de Gex

2.Sidefage
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ANNEXE 2

1 Tableau de la répartition des services de
collectes dans les communes

2. Fréquence des collectes en porte à porte
pour les communes de Mijoux et Lélex
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commune POPULATION
COLLECTE ORDURES
MENAGERES EN PAP /

SITA-MOS

COLLECTE ALLO
ENCOMBRANTS en

PAP

ACCES AUX
DECHETTERIES

COLLECTE en PAP
DES CARTONS / DIB-

DAC

Collecte Sélective des
emballages ménagers

POINTS VERTS
en nombre de

sites

colonnes à
verre

68 923 sur rendez vous
volume inférieur

à 2 m3
immeubles de 5

logements et plus
103 62

CESSY 3 184 C1 oui oui oui C1 3 1
CHALLEX 1 103 C1 oui oui 3 2
CHEVRY 1 031 C1 oui oui C1 1 1
CHEZERY-FORENS 529 C1 déchetterie mobile 3
COLLONGES 1 175 C1 oui oui C1 2
CROZET 1 715 C1 oui oui C1 (2005) 2
DIVONNE LES BAINS 6 705 C2 oui oui oui C1 7 8
ECHENEVEX 1 438 C1 oui oui 2
FARGES 839 C1 oui oui 3
FERNEY VOLTAIRE 8 484 C2 oui oui oui C1 12 5
GEX 8 041 C2 oui oui oui C1 8 5
GRILLY 735 C1 oui oui 2
LEAZ 530 C1 oui Bellegarde 3 2
LELEX 790 C1 à C3 (saisons) déchetterie mobile collecte tout habitat 3
MIJOUX 770 C1 à C3 (saisons) déchetterie mobile en bacs bleus 2
ORNEX 3 179 C1 oui oui oui C1 5 6
PERON 1 908 C1 oui oui C1 7 2
POUGNY 716 C1 oui oui C1 3 3
PREVESSIN-MOENS ** 5 117 C1/C2 oui oui oui C1 4 4
SAINT-GENIS POUILLY ** 8 460 C1/C2 oui oui oui C1 13 13
SAINT-JEAN DE GONVILLE 1 240 C1 oui oui 1
SAUVERNY 1 079 C1 oui oui C1 1
SEGNY 1 647 C1 oui oui oui C1 2
SERGY 1 754 C1 oui oui C1 (2005) 3 1
THOIRY 4 227 C1 oui oui oui C1 6 4
VERSONNEX 2 062 C1 oui oui C1 6
VESANCY 465 C1 oui oui 1

** SAINT-GENIS-POUILLY / PREVESSIN MOENS C2 : secteur du centre ville et grands immeubles

LEGENDE :

C 0,5 : collecte une fois tous les 15 jours DIB-DAC : déchets issus d'une activité Collecte sélective des emballages ménagers en bacs selon 3 flux :

C 1 : collecte une fois par semaine professionnelle dont la nature est assimilable Bouteilles et bocaux en Verre,

C 2 : collecte deux fois par semaine aux ordures ménagères Papiers, journaux/magazines -Cartonnettes,

Bouteilles et flacons plastiques-emballages aluminium

LES SERVICES DE COLLECTES DANS LES COMMUNES / 2005

�
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Ordures ménagères et
assimilées (DIB-DAC) -

bacs gris

Collecte Sélective des
emballages ménagers et

cartons DIB-DAC -
bacs bleus

Hors saison C1 C 0,5
Vacances d'hiver

(février)
C3 C1

Vacances été
(15 juillet au 30 Août)

C2 C1

Fin année
(Noël - nouvel an)

C2 C1

FREQUENCES DES COLLECTES EN PORTE A PORTE
POUR LES COMMUNES DE MIJOUX ET LELEX
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ANNEXE 3

1.Planning des collectes
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Communes
Collecte

Ordures Ménagères
Collecte TRI

OM supplémentaire
pour les immeubles

de la semaine 25 à 37

Collecte du carton
pour les entreprises

CESSY Vendredi Jeudi Mardi Mercredi
CHALLEX Mercredi
CHEVRY Jeudi Vendredi Lundi
CHEZERY-FORENS Lundi
COLLONGES Mardi Lundi Vendredi
CROZET Vendredi Lundi Mardi
DIVONNE LES BAINS Lundi & Jeudi Mardi Mercredi
ECHENEVEX Mercredi
FARGES Mardi
FERNEY VOLTAIRE Lundi & Jeudi Mercredi Mercredi
GEX Mardi & Vendredi Jeudi Mercredi
GRILLY Mercredi
LEAZ Mercredi

LELEX
Lundi, Mercredi, Vendredi

(selon périodes)
Mardi

MIJOUX
Lundi, Mercredi, Vendredi

(selon périodes)
Mardi

ORNEX Lundi Vendredi Jeudi Mercredi
PERON Jeudi Lundi Lundi
POUGNY Mardi Lundi Vendredi
PREVESSIN-MOENS ** Mardi & Vendredi* Vendredi Mercredi
SAINT-GENIS POUILLY ** Mardi & Vendredi* Lundi Mercredi
SAINT-JEAN DE GONVILLE Jeudi Lundi
SAUVERNY Lundi Vendredi Jeudi
SEGNY Vendredi Mardi Mardi Mercredi
SERGY Vendredi Lundi Mardi
THOIRY Jeudi Vendredi Lundi Mercredi
VERSONNEX Vendredi Mardi Mardi
VESANCY Lundi

* Pour le Centre ville et les immeubles

PLANNING DES COLLECTES
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ANNEXE 4
Filières de transformation des déchets

collectés en déchèteries
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MATERIAUX TRANSFORMATION DESTINATION

Batteries

Il y a 4 composant dans une batterie : - 1 enveloppe en polyprop ylène
(plastique) - 2 grilles et plomb métallique - 3 oxydes de plom b - 4 acide.

Les batteries sont broyées : séparation des plastiques et de s parties
métalliques, récupération de l'acide (envoyée en station d 'épuration), les
oxydes de plomb et métalliques récupérés, sont envoyés dans les fours
(transformation en plomb métallique) puis dans une cuve de r affinage
pour la production d'alliages. Le plastique est broyé et réu tilisé pour la
fabrication de nouveaux bacs de batterie, Le plomb est égale ment utilisé
pour de nouvelles batteries.

Collecte par SERPOL

METALEUROP
Villefranche sur Saône (69)

Bois
Après dernier tri et broyage, il devient panneaux de particu les ou
combustible pour chaudières à bois. Collecte par MOS Savoie PAN 73

Déchets verts
Après broyage et fermentation aérobie, les déchets verts so nt
transformés en compost sur la plate-forme de compostage de
Versonnex,

Opération réalisée par AWT, Vente
à Versonnex

Objets
encombrants
objets légers

Incinération à l'usine du SIDEFAGE avec récupération d'éne rgie ; les
objets de grande dimension doivent passer dans un broyeur av ant d'être
brûlés

UIOM Bellegarde (01)

Ferrailles
Elles subiront une compréssion puis un cisaillage en vue d'o btenir un
produit calibré qui sera expédié en direction des acieries

collecte MOS
Excoffier 74

Gravats
Mise en décharge de classe 3 (c'est à dire décharges d'inerte s).
50% réutilisable, en travaux routiers, après tri et concass age.

Entreprise NABAFFA de St Jean de
Gonville (01)

Huile de
vidange

Incinérées en cimenteries comme combustible ou régénérati on au 2/3
(une seule usine en France)

Collecte par la SRRHU
Régénération à Rouen

Huiles
Végétales

Traitées avec les DMS / SERPOL Voir DMS

Médicaments
Récupérés en pharmacie selon le principe CYCLAMED ; de même p our
les flacons et emballages vides.

Les médicaments non périmés
sont destinés à Pharmacien Sans
Frontière.

Papier/cartons
Triés et recyclés dans la production de caisses cartons, de j ournaux,
papiers en mélange ou non avec de la matière première,

Quinson-Fonlupt
01 St Denis les Bourg

Piles
Tri des piles mercures, nickel/cadnium et alcaline/saline .
Traitement : Récupération du mercure, réutilisation du cad nium

Corepile

Flaconnages
Plastiques

Triés par Excoffier
Exemple : pour le PVC, en tube pour réseau assainissement ; le PET en
fibre de rembourrage ou d'isolation, le PEHD en flacons.

Collecte par MOS
Centre de tri Excoffier

Pneus
Triés pour rechapage ou pour recyclage sous forme de granula ts ou de
poudrette (pour revêtement de sol) ou pré-broyés ou incinér és en
cimenterie comme combustible,

ALIAPUR

Textiles Interrompu provisirement -
s'adresser à AGCR (St Genis
Pouilly)

Bouteilles en
verre

Le verre est envoyé vers des centres de traitement qui vont ôt er les
impuretés par broyage ou calibrage :
- élimination des ferreux par tri automatique
- élimination des non ferreux par tri manuel
- élimination des infusibles (porcelaine).
On obtient alors le calcin. Ce calcin est réutilisé par les ve rreries où il
est réincorporé avec de la matière première à hauteur de 50%,

Collecte par GUERIN

Verrerie de St Gobain à Châlon sur
Saône

DMS (déchets
ménagers
spéciaux)

Déchets du bricolage ou produits ménagers, 10 catégories de produits
ayant chacun un traitement adapté : traitement physico-chi mique,
incinération en centres spécialisés, régénération SERPOL (69) collecte
et contrôle les produits avant envoi.

Centres de traitement agrées par
l'Agence de l'Eau sur toute la

France
(TREDI, LABO SERVICE…)

Amiante -
ciment

Après regroupement en big-bag, envoyé en décharge de classe 2
SERPOL Satrod

Boites
d'aluminium

Collecte avec les BTS plastiques
Reprise par les usines de fonderie
L'aluminium fondu sera transformé en pièces pour auto

Collecte par : MOS

Centre de tri Excoffier
annexe 4

DECHETTERIES INTERCOMMUNALES DU PAYS DE GEX 2005
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ANNEXE 5
Tonnages mensuels collectés

sur les trois déchèteries
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Encombrants incinérables 3 160,97 18,6% 2 882,67 15,3% 4 078,83 19,2% 3 715,16 16,9% 3 463,59 15,6% 3 488,34 15,7%

Objets légers incinérables 247,40 1,5% 750,74 4,0% 41,04 0,2% - - - - - -

Gravats 5 495,94 32,3% 5 735,37 30,5% 7 142,48 33,6% 7 814,09 35,6% 7 000,55 31,4% 6 694,24 30,2%

Déchets verts 4 992,78 29,4% 6 033,39 32,1% 6 396,58 30,1% 5 653,25 25,7% 6 160,47 27,7% 6 306,56 28,5%

Ferrailles 1 291,79 7,6% 1 392,14 7,4% 1 550,84 7,3% 1 585,10 7,2% 1 627,31 7,3% 1 556,84 7,0%

Pneu 68,92 0,4% 113,08 0,6% 101,27 0,5% 151,36 0,7% 72,70 0,3% 61,78 0,3%

Bois 501,91 3,0% 547,09 2,9% 577,66 2,7% 1 182,92 5,4% 1 927,54 8,7% 2 012,83 9,1%

Verre 293,10 1,7% 328,70 1,7% 349,16 1,6% 364,56 1,7% 407,10 1,8% 417,64 1,9%

Papiers 391,98 2,3% 418,14 2,2% 446,38 2,1% 486,03 2,2% 496,30 2,2% 520,66 2,4%

Cartons 391,98 2,3% 446,21 2,4% 457,61 2,2% 614,06 2,8% 624,15 2,8% 663,78 3,0%

BTS plastiques 37,40 0,2% 32,02 0,2% 34,70 0,2% 44,37 0,2% 47,92 0,2% 54,28 0,2%

Huiles de vidange 20,08 0,1% 19,04 0,1% 15,80 0,1% 16,50 0,1% 19,87 0,1% 15,72 0,1%

Huiles végétales (1) 3,59 0,0% 4,86 0,0% 5,15 0,0%

Batteries 46,16 0,3% 39,64 0,2% 58,72 0,3% 42,14 0,2% 57,15 0,3% 58,74 0,3%

DMS 64,35 0,4% 46,08 0,2% 29,24 0,1% 50,99 0,2% 61,57 0,3% 61,24 0,3%

DEEE - PEEFV (3) 71,54 0,3% 111,35 0,5% 125,58 0,6%

Souche 151,67 0,7% 132,98 0,6% 82,00 0,4%

Piles (2) 4,34 0,0% 5,16 0,0% 5,15 0,0%

Amiante-Ciment 23,80 0,1% 44,02 0,2% 25,04 0,1%

TOTAL
(1) 2000 - 2002 : le tonnage est donné avec celui des DMS
(2 2000 - 2002, le tonnage est donné avec celui des DMS
(3) 2000 - 2002, les DEEE étaient collectés avec les Encombrants

-

-

17 004,76

-

-

-

-

22 155,56

-

-

2005

Evolution des tonnages des déchets collectés sur les trois d échetteries

2003

21 975,45

2004

22 264,58

2002

21 280,32

-

-

18 784,31

2000

-

-

2001

-

- -

�
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catégorie janvier février mars avril mai juin juillet aout septembre octobre novembre décembre total 2005
encombrants incinérables 228,40 224,90 302,63 330,12 325,67 325,52 338,43 349,82 292,07 298,84 231,74 240,22 3 488,34
gravats 366,58 233,52 486,92 769,06 885,38 702,79 614,89 660,02 767,70 580,20 429,38 197,80 6 694,24
déchets verts 144,66 104,95 441,68 734,67 950,88 703,71 570,52 719,58 634,06 677,67 470,02 154,18 6 306,56
ferrailles 99,95 95,48 138,93 149,98 137,89 144,20 145,20 156,67 139,90 138,38 103,14 107,12 1 556,84
pneu 5,99 9,02 4,32 8,16 4,58 0,00 4,76 8,90 0,00 7,46 4,56 4,03 61,78
bois 135,61 104,70 182,46 195,75 196,05 205,18 194,56 203,18 174,60 174,70 120,66 125,39 2 012,83
verre 34,52 29,86 30,12 29,98 44,42 35,32 37,20 43,84 35,70 40,76 27,22 28,70 417,64
papiers 49,36 26,60 54,12 38,06 38,14 44,96 38,78 61,60 35,48 47,56 47,24 38,76 520,66
cartons 51,04 41,70 52,88 61,24 59,06 53,74 69,10 62,22 57,26 56,02 39,48 60,04 663,78
BTS plastiques 3,56 3,30 4,84 4,04 3,86 5,34 5,66 5,08 5,04 4,56 4,30 4,70 54,28
huiles de vidange 0,66 0,54 2,14 - 2,28 2,42 2,66 0,46 2,56 - 2,00 - 15,72
huiles végétales - 0,77 - - 1,40 0,86 - 0,85 0,43 0,42 0,44 - 5,15
batteries 4,92 3,26 5,22 5,06 7,50 5,32 5,50 5,24 4,43 3,53 4,22 4,54 58,74
DMS (peinture, phyto,
filtre, solvants)

3,37 2,92 5,11 5,05 7,76 5,72 4,48 6,55 5,67 4,53 4,60 5,50 61,24

DEEE - PEEFV 5,06 8,92 11,20 10,15 10,46 8,21 10,99 14,37 13,88 10,98 10,64 10,74 125,58
souche 24,56 - 13,50 10,66 - 8,40 - 7,30 - - 17,58 - 82,00
piles 1,74 - - - 0,29 1,28 - - 1,26 0,58 - - 5,15
Amiante-Ciment - - - - 7,22 5,40 - - 12,42 - - - 25,04

Evolution des tonnages mensuels des déchets collectés sur l es trois déchetteries - 2005

�
�

�
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ANNEXE 6

Rapport annuel du Sidefage

A consulter sur demande
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ANNEXE 7

Aspects financiers par service de collecte
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

GESTION, ADMINISTRATION GENERALE ET COMMUNICATION

FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation 58 250 €
Personnel (yc poste tournant) 336 709 €
Communication 7 098 €
Dotation aux amortissements 182 060 €
Divers 9 700 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 593 817 €
Remboursement et produits divers 23 587 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 23 587 €

INVESTISSEMENT
Mobilier et informatique 3 325 €

Dépenses ��� �
Total Dépenses Investissement 3 325 €
FCTVA 29 878 €
Amortissements 182 060 €Recettes ��� �
Total Recettes Investissement 211 938 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

DECHETTERIES (hors traitement OE et déchets verts)

FONCTIONNEMENT
Charges d’exploitation 79 855 €
Personnel 343 835 €
Evacuation et traitement 714 029 €
Divers 4 913 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 1 142 632 €
Droits de dépôts des entreprises et communes 163 719 €
Ventes et produits divers 22 491 €

Recettes ��� �

Total Recettes Fonctionnement 186 210 €

INVESTISSEMENT
Travaux de réfection 13 127 €
Conteneurs 4 834 €
Autres 3 839 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Investissement 21 800 €

TRAITEMENT DES ENCOMBRANTS INCINERABLES
FONCTIONNEMENT

Traitement des encombrants (SIDEFAGE) 449 825 €
Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 449 825 €

TRAITEMENT DES DECHETS VERTS
FONCTIONNEMENT

Traitement des déchets verts (SIDEFAGE) 369 517 €
Entretien DV 2 659 €Dépenses ��� �
Total Dépenses Fonctionnement 372 176 €

Prestations de services : évacuation et traitement

OBJET TITULAIRE MONTANT TYPE DE MARCHE
DMS
DEEE
OE, DV
Gravats

SERPOL
VALDELEC
SITA MOS
NABAFFA (sous traitant)

52 488 €
42 298 €

545 500 €
68 716 €

Marché de prestation
de service à prix
unitaires
Durée : 3 ans

Autres AWT – BILLET 5 027 € Contrat annuel
TOTAL 714 029 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

SERVICE ALLO ENCOMBRANTS (hors traitement OE)

FONCTIONNEMENT
Charges fixes 19 260 €
Personnel 58 013 €Dépenses ��� �
Total Dépenses Fonctionnement 77 273 €
Remboursement et produits divers 6 471 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 6 471 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

COLLECTE OM ET ASSIMILEES (marché et gestion DIB)

FONCTIONNEMENT
Collecte OM et DIB 1 309 372 €
Gestion de la redevance spéciale 121 281 €
Collecte des marchés 24 010 €
Divers 16 986 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 1 471 649 €
Redevance spéciale DIB 549 576 €
Divers 50 €Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 549 626 €

�
�

COLLECTE DES CARTONS ET RECYCLABLES
FONCTIONNEMENT

Collecte 150 780 €
Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 150 780 €
Vente de cartons 3 570 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 3 570 €

�
TRAITEMENT DES OM

FONCTIONNEMENT
Traitement des OM – DIB (SIDEFAGE) 2 505 814 €

Dépenses ��� �
Total Dépenses Fonctionnement 2 505 814 €

�
�
�

Prestations de services : collecte
�

OBJET TITULAIRE MONTANT TYPE DE MARCHE
Collecte des OM
Collecte des marchés
Gestion de la RS
Collecte des cartons

SITA MOS

1 309 372 €
24 010 €

121 281 €
150 780 €

Marché A à prix unitaire
et forfait

Durée : 7 ans
TOTAL 1 605 443 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005
�
�
�

DECHARGE CET

FONCTIONNEMENT
Entretien terrain 5 693 €
Suivi post exploitation 8 372 €
Taxe Foncière 130 €
Emprunts 1 346 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 15 541 €
Recettes ��� � Total Recettes Fonctionnement 173 €

INVESTISSEMENT
Emprunts et intérêts 7 401€
Réhabilitation (fin d’aménagement paysager) 23 738 €Dépenses ��� �
Total Dépenses Investissement 31 139 €
Solde des subventions des travaux de réhabilitation 29 272 €
Emprunt 91 €Recettes ��� �
Total Recettes Investissement 29 363 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

CONTENEURISATION / COMPOSTEURS

FONCTIONNEMENT
Locations immobilières 30 000 €
Locations mobilières 3 706 €
Autres dépenses 51 213 €
Intérêts des emprunts 19 045 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 103 964 €
Remboursements divers 1 700 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 1 700 €

INVESTISSEMENT
Emprunts et intérêts 143 281 €
Bacs collecte sélective 61 825 €
Bacs OM 240 521 €
Composteurs 38 815 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Investissement 484 442 €
Remboursements divers 3 964 €
Subventions achats bacs CS et composteurs 79 059 €
Emprunts et intérêts 390 296 €

Recettes ��� �

Total Recettes Investissement 473 319 €
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Aspect financier du service Gestion et Valorisation des Déc hets – Année 2005

�
�
�

COLLECTE SELECTIVE (yc Points Verts) et gros cartons

FONCTIONNEMENT
Frais d’exploitation 749 €
Personnel 28 059 €
Matières et fournitures 7 499 €
Collecte 428 554 €
SIDEFAGE (Tri, conditionnement) * 192 189 €

Dépenses ��� �

Total Dépenses Fonctionnement 657 050 €
Remboursements divers 612 €

Recettes ��� �
Total Recettes Fonctionnement 612 €

* Les subventions d’Eco-emballages et ventes de matériaux sont déduits du coût de pa rticipation
du SIDEFAGE

�
�

Prestations de services : collecte
�
�

OBJET TITULAIRE MONTANT TYPE DE MARCHE

Collecte sélective SITA MOS 428 554 €
Marché A à prix unitaire et
forfaitaire
Durée : 7 ans

�
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